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Guillaume Scheurer
Le volume du commerce bilatéral
entre la Suisse et le Maroc reste 
en deçà des potentialités réelles de
nos relations économiques  

Epreuves algéroise et cairote pour 
le Wydad et le Raja en LDC
En C2, la RSB hérite d’Al Masry

ANGIE CALERO 
MADRID 

En el momento más crítico de la crisis  
migratoria de Ceuta, Driss Lachgar –lí-
der de la Unión Socialista de Fuerzas 
Populares, partido homólogo al PSOE 
en Marruecos– declaró a ABC  que Ma-
drid y Rabat vivían «una de las crisis 
más graves» en su historia común. Casi 
un año después, tras producirse el gran 
gesto que Marruecos llevaba deman-
dando a España –el de reconocer la so-
beranía marroquí sobre el Sahara y que 
llevará a Pedro Sánchez a Rabat maña-
na–, Lachgar mantiene que Marruecos 
«se encarga de proteger a Europa, no 
solo a España», por lo que los demás 
países deberían también posicionarse 
en cuestiones que atañen a Marruecos.      
—¿Cómo se ha visto en su partido el 
cambio de postura de España respec-
to al Sahara Occidental? 
—No se trata de un cambio de postura 
o de un giro radical, sino de una evolu-
ción de la posición oficial del Estado es-
pañol, que al principio promovía el se-
paratismo y luego lo apoyaba. Es posi-
tivo, un paso más en el camino que 
comenzó hace 14 años, cuando el Go-
bierno consideró que la autonomía pro-
puesta por Marruecos es una valiosa 
contribución para resolver un conflic-
to que lleva estancado más de cuatro 
décadas, como ha recordado Pedro Sán-
chez. España siempre ha tenido una 
postura de neutralidad pasiva. Sin em-
bargo, hoy en día está asumiendo su res-
ponsabilidad histórica y moral hacia un 
país vecino. Su apoyo al plan de auto-
nomía en el Sahara representa una se-
ñal para enterrar los errores del pasa-
do. Permitirá abrir una nueva página   
fructífera para los dos pueblos amigos.         
—¿Qué ha ocurrido para que España 
cambie una posición histórica? 
—Creo que la sabiduría y la valentía po-
lítica han triunfado en beneficio de los 
dos pueblos. Nos complace que nues-
tros amigos españoles (los del PSOE), 
hayan dejado atrás la herencia franquis-
ta y pasar su página imperialista. Los 

dirigentes socialistas en España cono-
cen perfectamente la historia del con-
flicto y su contexto. Son conscientes de 
que el desarrollo y la estabilidad están, 
en primer lugar, al servicio del ser hu-
mano. En este caso al servicio de los hi-
jos del Sáhara y sus habitantes, que dis-
frutan de la estabilidad, la seguridad y 
el desarrollo que conocen todas las re-
giones del sur de Marruecos. España 
poseía la inteligencia estratégica para 
leer las transformaciones que se pro-
ducen en el Mediterráneo occidental, 
que la hacían elegir el lado correcto de 
la historia que está abierto al futuro, a 
la prosperidad y a la paz. 
—El paso de España no es determinan-
te. La postura de la ONU es la misma. 
—Todo lo contrario. La opinión pública 
internacional y organismos internacio-
nales, incluida la ONU, han desarrolla-
do mucho sus posturas en relación con 
este tema, ya sea en América, Europa, 
África o Asia, y nos complació mucho 
que España se uniera. Estamos orgullo-
sos de lo que ha logrado nuestro país. 
Los marroquíes amamos España y es-
tamos orgullosos de lo que tenemos en 
común a nivel cultural, económico y so-
cial. El marroquí es un pueblo apasio-
nado que aprecia la vecindad y ama la 
paz. El paso español también es impor-
tante porque es una oportunidad para 
restaurar la relación entre países. Es-
paña no es un país cualquiera. Es un 
puente fundamental que nos conecta 
con la Unión Europea, además está al 
tanto de muchas verdades sobre la his-

toria de nuestro territorio del sur, sin 
olvidar que es miembro del Grupo de 
Amigos del Sahara, cuya opinión se tie-
ne en cuenta durante los debates de las 
Naciones Unidas. 
—¿Habrán llegado a algún acuerdo 
para que Marruecos no siga abriendo 
la valla de Ceuta y Melilla cada vez que 
tenga un problema con España? 
—Marruecos no abre vallas ni altera la 
seguridad de sus ciudadanos ni de los 
africanos que transitan por su suelo. De 
hecho, Marruecos ya no es solo una tie-
rra de tránsito. Es un refugio seguro 
para los migrantes africanos, sirios y 
otros. Lo que sucedió fue un desafortu-
nado accidente causado por la falta de 

comunicación entre las dos partes y el 
agrietamiento de la coordinación. Ma-
rruecos se encarga de proteger a Euro-
pa, no solo a España, que a su vez es un 
país de tránsito para muchos inmigran-
tes. Esta tarea es económica y moral-
mente costosa para el gobierno y el pue-
blo marroquí, por lo que Europa debe 
aclarar sus posiciones al respecto y pro-
porcionar las medidas necesarias.  
—España se ha enemistado con Arge-
lia por esto. ¿No es un precio muy alto? 
—Al contrario, es una oportunidad para 
que el régimen argelino trascienda los 
errores del pasado y se encamine hacia 
el futuro. Me pregunto por qué trata así 
a España cuando otros países –como 
Francia y Alemania–, han hecho lo mis-
mo. EE.UU, países de la Liga Árabe, Áfri-
ca y América Latina reconocen la ma-
rroquinidad del Sahara y el régimen ar-
gelino no ha reaccionado contra estos 
países. ¿Por qué esa exageración cuan-
do se trata de los españoles? Lo opor-
tuno era que Argelia siguiera el ejem-
plo de España en su postura valiente y 
sabia y realista, y que contribuye a con-
vertir la cuenca mediterránea en un lago 
de paz y de futuro común.

«Marruecos se 
encarga de proteger 
a Europa, no  
solo a España»

 Sobre la declaración  
del Sahara, ve «una 
oportunidad» para  
que Argelia siga «el 
ejemplo» de España  

Driss Lachgar 
Líder de la Unión Socialista de Fuerzas Populares,  
partido homólogo del PSOE en Marruecos

Crisis migratoria en Ceuta 

«Lo que sucedió fue un 
desafortunado accidente 

causado por la falta de 
comunicación entre las 

dos partes»

Driss Lachgar, líder de la Unión Socialista de Fuerzas Populares   // ABC

ESTEBAN VILLAREJO/M. ALONSO 
MADRID  

El ministro de Asuntos Exteriores, 
José Manuel Albares, confirmó ayer, 
después de la reunión del Consejo de 
Ministros, la visita de Pedro Sánchez 
a Marruecos mañana jueves. Un via-
je oficial que se produce después del 
acercamiento entre Madrid y Rabat 
tras el giro español en el conflicto del 
Sahara, donde el Ejecutivo renuncia 
a defender un referéndum de auto-

determinación para los saharauis y 
define la propuesta marroquí de au-
tonomía para la antigua colonia es-
pañola como la «base más seria, rea-
lista y creíble para resolver el conten-
cioso», tal y como hizo Sánchez en 
una carta al rey Mohamed VI. Alba-
res subrayó especialmente el gesto 
del monarca alauí de invitar a Sán-
chez a compartir con él el ‘iftar’, la 
ruptura del ayuno por el ramadán. 
«Invitar a alguien externo al círculo 

familiar a un ‘iftar’ es un signo de 
amistad muy fuerte por parte del rey 
de Marruecos» enfatizó el jefe de la 
diplomacia española. Sánchez será 
el primer presidente de Gobierno es-
pañol que compartirá esa ceremonia 
tan señalada con un rey marroquí.  

Albares restó importancia a las 
consecuencias que el acercamiento 
al vecino del sur pueda tener en rela-
ción a Argelia, pese a que este país, 
uno de los principales suministrado-
res de gas para España, ha llamado a 
consultas a su embajador. «Argelia es 
un socio estratégico y suministrador 
fiable de gas. Siempre lo ha sido y la 
comunidad internacional siempre 
respeta escrupulosamente sus con-
tratos» concluyó el ministro.

Albares presume del gesto de 
Mohamed VI al invitar a Sánchez 

ROMPERÁN JUNTOS EL AYUNO DEL RAMADÁN 
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Le Groupe socialiste interpelle
le gouvernement sur plusieurs
sujets suscitant l’intérêt 
de la population

Driss Lachguar dans un entretien avec ABC à la veille de la visite de Pedro Sanchez au Maroc

Nous sommes heureux que nos amis espagnols, du PSOE 
en particulier, aient contribué à permettre à l’Espagne 

de faire preuve d’une intelligence stratégique dans
la lecture des mutations survenues dans la région

Bienvenido Señor Sanchez !
Le chef du gouvernement espagnol au Maroc pour sceller 
le réchauffement des relations entre les deux pays

Lire page 2



Sur invitation de Sa Majesté le
Roi Mohammed VI, le chef  du
gouvernement espagnol, Pedro
Sanchez, se rend au Maroc en

visite officielle, à partir d’aujourd’hui.
C’est ce qu’a annoncé un communiqué
du ministère de la Maison Royale, du
Protocole et de la Chancellerie qui in-
dique qu’«à cette occasion, le Souverain
aura des entretiens officiels avec le chef
du gouvernement espagnol » de même
qu’il offrira « un iftar officiel en l’hon-
neur de l’illustre hôte du Souverain ».

Sa Majesté le Roi a eu jeudi 31 mars
un entretien téléphonique avec le pré-
sident du gouvernement espagnol,
Pedro Sanchez, au cours duquel le Sou-
verain a réitéré sa Haute appréciation
du contenu du message que celui-ci lui
a adressé le 14 mars.

A cet égard, un communiqué du
Cabinet Royal a souligné que cette let-
tre était conforme à l’esprit du discours
Royal du 20 août 2021 et répondait à
l’appel du Souverain à «inaugurer une
étape inédite dans les relations entre les
deux pays ».

En effet, la nouvelle position, expri-
mée dans ledit message, reconnaissant,
sans équivoque, que « le plan d’autono-
mie proposé par le Maroc est la base la
plus sérieuse, réaliste et crédible pour
résoudre le différend du Sahara maro-
cain » constitue un tournant historique
dans les relations ancestrales entre les
deux grands voisins de part et d’autre
de la Méditerranée et met à nu les ma-
nœuvres du pouvoir politico-militaire
algérien pagayant dans ses contradic-
tions et ses tergiversations inintelligi-
bles en «levant le voile sur la faillite de
la diplomatie algérienne et de sa poli-

tique belliqueuse contre le Maroc»,
comme le développe Mohamed Ould
Boah dans une analyse rétrospective
très édifiante.

Le journaliste de «Pop média», fin
connaisseur de la situation géostraté-
gique cahotique qui prévaut dans la ré-
gion du fait de l’acharnement de la
junte militaire qui préside à la destinée
de ce grand pays nord-africain dont les
desseins ne se fondent sur aucune lo-
gique politique ou géopolitique, a sou-
ligné dans ce sens :

« Dès la reprise des relations diplo-
matiques du Maroc avec Israël en dé-
cembre 2020, écrit Mohamed Ould
Boah, le régime algérien a commencé à
orchestrer une escalade belliqueuse
sans précédent contre le Royaume, au
point que certains observateurs avaient
craint le déclenchement d’un conflit
armé entre les deux pays voisins ».

Et d’ajouter : « En effet, l’agressi-
vité s’est d’abord manifestée à travers
des accusations gratuites et récurrentes
contre le Maroc, constamment désigné
comme le responsable de tous les maux
de ce pays. Qu’il s’agisse de l’activisme
des nombreux opposants exilés en Eu-
rope, de l’état délabré des stades de
football, de la pénurie d’eau ou de pro-
duits de première nécessité, des incen-
dies de forêt, des rapports d’instances
internationales comme la Banque mon-
diale (et comme l’Unicef, tout récem-
ment-NDLR) …, le président
Abdelmajid Tebboune et le chef  d’état-
major de l’armée algérienne, Saïd Chen-
griha, ont verbalement proféré ces
accusations absurdes contre le
Royaume, quand ils n’en ont pas laissé
le soin  à leurs porte-voix attitrés que

sont l’agence de presse officielle algé-
rienne (APS) et le mensuel de l’armée
algérienne El Djeich ».

Dans le même ordre d’idées, un épi-
sode inouï, l’une des manifestations de
l’acharnement hystérique de la bande
galonnée et de son président-marion-
nette et des contractions  dans les-
quelles patauge Alger, les protestations
de la délégation algérienne, lors du
forum arabe pour le développement
durable, organisé tout dernièrement à
Beyrouth, contre le fait que la commis-
sion onusienne (CESAO) ait exposé la
carte du Royaume intégrant le Sahara
marocain, allant jusqu’à menacer  de se
retirer des travaux de ce colloque. Tou-
tefois, les responsables de la commis-
sion onusienne n’ont pas cédé à la
pression infantile des Algériens. Ainsi,
grâce à la vigilance des membres de la
délégation marocaine qui prenait part à
ce forum, le directeur du département
des technologies et de l’information,
Hidar Fraihat, ayant exposé les cartes
des pays arabes, a réitéré l’authenticité
de ces cartes qui ont été, a-t-il précisé,
adoptées et validées par les Nations
unies.

Par ailleurs, pour revenir aux ma-
nœuvres forcenées  et déboussolées de
la junte au pouvoir en Algérie, cette
dernière persiste dans sa folie impuis-
sante et recourt aux procédés mafieux
du chantage indigne, un chantage ga-
zier très attendu pour contrer le prag-
matisme politique de la nouvelle
position espagnole.

L’agence de presse officielle algé-
rienne APS se fait l’écho d’une déclara-
tion de Taoufik Hakkar, PDG de la
Sonatrach, société étatique des hydro-

carbures, affirmant le 1er avril que mal-
gré la crise ukrainienne et la flambée
des prix du pétrole et du gaz, « l’Algérie
a décidé de maintenir, pour l’ensemble
de ses clients, des prix contractuels re-
lativement corrects. Cependant, il  n’est
pas exclu de procéder à un « recalcul »
des prix avec notre client espagnol ».

Et comble du désarroi des maîtres
d’Alger et de l’absurde qui caractérise
leur politique diplomatique aventurière,
ils multiplient leurs menaces, à peine
voilées à l’encontre de Madrid. Le se-
crétaire général du ministère des Af-
faires étrangères a déclaré, au début de
cette semaine, qu’«il est clair que l’Al-
gérie va revoir tous les accords avec
l’Espagne, dans tous les domaines,
pour voir comment la relation évolue à
l’avenir ». En outre, l’Algérie « menace
» de maintenir le rappel de son ambas-
sadeur à Madrid, opéré le 19 mars der-
nier, ce qui s’apparente à une rupture
unilatérale des relations diplomatiques
entre les deux pays.

Dans ce contexte régional com-
plexe et plein de contradictions où une
reconnaissance active de la coopération
et des échanges politiques, sécuritaires,
commerciaux et culturels entre l’Es-
pagne et le Maroc se met à jour serei-
nement et sûrement, contre vents et
marées et au dam des dirigeants algé-
riens aveuglés par la jalousie ancestrale
qu’ils ressentent envers leurs voisins de
l’ouest, il apparaît, somme toute pour
sauver le soldat Tebboune, que le
Maroc devrait peut-être renoncer à son
épanouissement régional et continental
et à toutes ses grandes avancées diplo-
matiques…

Rachid Meftah
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Le chef du gouvernement espagnol au Maroc pour 
sceller le réchauffement des relations entre les deux pays

Bienvenido Señor Sanchez !
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Le Premier secrétaire de
l’Union socialiste des
forces populaires, Driss
Lachguar, a eu un entre-

tien avec le quotidien espagnol
ABC.

Interrogé sur l’évaluation du
parti autour de la position espa-
gnole à l’égard de la question du
Sahara marocain, il a estimé qu’il
ne s’agit pas d’un changement ou
d’un revirement comme l’ont
qualifié d’aucuns mais bel et bien
d’un développement de la posi-
tion officielle de l’Etat espagnol à
travers ses structures sécuritaires
depuis l’ère franquiste, dévelop-
pement progressif  partant de sa
conception du séparatisme que
Madrid soutenait par ce qui se di-
sait la neutralité passive et abou-
tissant au final à la décision
d’assumer les responsabilités his-
toriques et morales vis-à-vis d’un
Etat voisin en lui apportant, dans
le cadre du processus de correc-
tion des erreurs du passé, sont
soutien à la solution proposée par
le Maroc, eu égard au liens straté-
giques solides qui lient les deux
pays. Ainsi, souligne-t-il, le déve-
loppement positif  de la position
espagnole favorisera l’ouverture
d’une nouvelle page du partena-
riat appelé à se fructifier davan-
tage entre les deux  peuples frères.
« D’ailleurs nous avons qualifié
cette nouvelle position, dès sa
formulation, comme un dévelop-
pement très important », a-t-il in-
diqué, tout en développant que
comme l’a dit tout récemment, la
décision de l’Etat espagnol est un
autre pas sur la voie entamée de-
puis plus de 14 ans lorsque le
Gouvernement espagnol avait
salué le plan d’autonomie pré-
sente par le Maroc en tant que
contribution précieuse à la réso-
lution de ce conflit qui très long-
temps perduré.

A la question «que s’est-il pro-
duit, d’après vous pour que l’Es-
pagne change ses positions
historiques ?», le Premier secré-
taire de l’USFP s’est dit
convaincu que ce fut là, un déve-
loppement dans la position et
non pas un changement ou un re-
virement. A  ce propos, il a mis en
relief  la clairvoyance et l’audace
politique qui ont triomphé en fa-
veur des intérêts des deux pays.

« Nous sommes heureux que
nos amis  espagnols, du Parti so-
cialiste ouvrier en particulier,
aient parvenu à dépasser le legs
franquiste et à tourner la page im-
périaliste, car les leaders socia-
listes en Espagne sont fin
connaisseurs de l’histoire et des
considérants de conflit, de même
qu’ils sont conscients que le dé-

veloppement, la stabilité et la sé-
curité profitent essentiellement à
l’humain, et l’humain, ici, c’est cet
ensemble de filles et de fils du Sa-
hara marocain et de toute la po-
pulation qui jouit pleinement du
climat de stabilité, de sécurité et
de progrès que connaît la totalité
des régions du sud marocain, a-t-
il abondé, en réaffirmant qu’il
considère que l’Espagne a eu l’in-
telligence stratégique dans sa lec-
ture des mutations survenues en
Méditerranée, ce qui l’a conduit à
opter pour le bon côté de l’his-
toire, ouvert sur l’avenir, la pros-
périté et la paix.

« Le pas franchi par  l’Es-
pagne est important mais pas cru-
cial car au final rien n’a changé.
Mais alors pour quelle raison le
Maroc se félicite de ce geste de
l’Espagne alors que la position
des Nations unies n’a connu
aucun changement, telle a été la
teneur de ce questionnement
avancé par le journaliste d’ABC
auquel a répondu Driss Lachguar
en mettant en avant que bien au
contraire, la position de l’opinion
publique internationale et des or-
ganisations internationales, y
compris les Nations unies a
considérablement évolué, que ce
soit en Amérique, en Europe, en
Afrique ou en Asie. « Et nous
avons été heureux de voir l’Es-
pagne se joindre à cet élan. Nous
sommes fiers de ce qu’a réalisé
notre pays et aspirons aux déve-
loppements qui seront réalisés à
l’avenir », a souligné le leader itti-
hadi, en précisant que les Maro-
cains aiment l’Espagne et sont
fiers de l’histoire culturelle, éco-
nomique et sociale commune.
C’est pour cette raison, a-t-il

poursuivi que le pas espagnole
trouve toute son importance.
Cela a un double avantage, d’une
part la prise de conscience par les
dirigeants espagnols  de la grande
valeur de la question du Sahara et

de l’intégrité territoriale pour les
Marocains, direction et peuple, et
l’autre part l’occasion de la reprise
des rapports entre les deux Etats
et les deux peuples.

Driss Lachguar a expliqué, là-
dessus, que la position de l’Es-
pagne se distingue de celles
d’autres pays, d’autant que c’est
un trait d’union capital avec
l’Union européenne et que ce
pays est bien au fait des multiples
données relatives aux territoires
marocains du sud et qu’il est
membre du groupement des amis
du Sahara dont l’avis est toujours
pris en compte lors des discus-
sions aux Nations Unies.

D’autre part, le média a posé
la question, quelque peu saugre-
nue, de savoir s’il y a eu un accord
préalable par les deux parties en-
gageant le Maroc à renoncer à
l’ouverture des barrières de Sebta
et Mellilia   chaque fois que sur-
vient un malentendu avec l’Es-
pagne, le dirigeant du Parti des
forces populaires a souligné que le
Maroc  n’ouvre aucune barrière et
ni ne néglige jamais la sécurité de
ses citoyens et des Africains qui
traversent son territoire. Le
Maroc, a-t-il tenu à préciser, n’est
plus un territoire de transit mais
plutôt un refuge sûr pour les émi-
grants africains, syriens et autres…

Ce qui s’est passé a été un fait
navrant qui s’explique par l’ab-
sence de communication entre les
deux parties et la rupture de la
coordination entre elles.  

Le Maroc, a-t-il développé à
ce sujet par ailleurs crucial et sen-
sible, prend en charge la protec-
tion de toute l’Europe et non
seulement de l’Espagne qui est
également considéré comme un

pays de transit pour un grand
nombre d’émigrants. Cette charge
a toujours été coûteuse matériel-
lement et moralement pour le
pays, Gouvernement et peuple
confondus. De ce fait, « l’Europe
se doit de clarifier ses positions à
ce sujet et fournir les moyens né-
cessaires à cette action », a relevé
Lachguar, rappelant que la lettre
du chef  de l’Etat marocain, Sa
Majesté le Roi Mohammed VI,
adressé au sommet de l’Union
africaine et l’Union européenne a
été limpide quant à la conception
du Maroc de la problématique de
l’émigration et son action en fa-
veur de conditions humaines et
d’approches réalistes. 

Faisant allusion à la perte
subie par Madrid du fait de sa
nouvelle orientation concernant
le dossier du Sahara marocain
ayant suscité l’ire de l’Algérie qui
a rappelé son ambassadeur,
quelques jours plus tard le média
espagnol, ABC s’est interrogé si
le leader ittihadi marocain ne
pense pas que le coût pour l’Es-
pagne en est exorbitant.

Celui ci a répondu que tout au
contraire, c’est l’occasion pour le
régime algérien de dépasser les er-
reurs du passé et de orienter vers
l’avenir. « Je me demande pour-
quoi cette irrationalité à l’égard de
l’Espagne alors que la même po-
sition est adoptée par la France,
l’Allemagne et bien plus par les
USA, les pays membres de la
Ligue arabe et de nombreux pays
d’Afrique et d’Amérique latine
qui reconnaissent la  marocanité
du Sahara. 

Pourquoi n’y a-t-il pas eu de
réaction de l’Algérie à leur égard
? Pourquoi cette surenchère au-
tour de l’Espagne ? », a clamé
Driss Lachguar avant d’observer
que l’Algérie aurait dû suivre l’Es-
pagne dans sa position coura-
geuse, sage et réaliste et œuvrer,
par là à faire du bassin méditerra-
néen un havre de paix et de future
commun.  

Enfin, interpellé sur les bases
sur lesquelles sont supposées fon-
dées les relations entre le Maroc
et l’Espagne, le Premier secrétaire
de l’USFP a insisté sur la
confiance et le respect mutuels
car « nous sommes amenés à œu-
vrer de concert car les mutations
et les bouleversements géostraté-
giques nous imposent de bien
identifier avec précision nos amis.
Cela n’admet pas d’erreurs car
nous ne voulons pas multiplier les
fronts ni délaisser l’essentiel pour
tout Etat, à savoir favoriser la
paix, la stabilité, la prospérité de
ses citoyens », a-t-il conclu.

Rachid Meftah

Driss Lachguar dans un entretien avec ABC à la veille de la visite de Pedro Sanchez au Maroc

Nous sommes heureux que nos amis espagnols du PSOE en particulier
aient contribué  à permettre à l’Espagne de faire preuve d’une intelligence
stratégique dans la lecture des mutations  survenues dans la région

Je me demande
pourquoi cette 
irrationalité 
à l’égard de 
l’Espagne alors que 
la même position est
adoptée par la France,
l’Allemagne et bien
plus par les USA, les
pays membres de la
Ligue arabe et de
nombreux pays
d’Afrique et
d’Amérique latine qui
reconnaissent la
marocanité du Sahara 

“



L'ancien président du gouvernement 
espagnol, José Luis Rodriguez 
Zapatero, a souligné l’importance de la
nouvelle dynamique de coopération qui
s’ouvre entre son pays et le Maroc, 
relevant que la visite, jeudi, du chef  de
l'exécutif  Pedro Sanchez dans le
Royaume, à l’invitation de SM le Roi
Mohammed VI, donnera aux relations
bilatérales une dimension globale.
Dans un entretien à la MAP, M. 
Zapatero réitère son soutien ferme à la
position de son pays qui a reconnu 
la prééminence de l’autonomie sous
souveraineté marocaine comme étant
"la base la plus sérieuse, réaliste 
et crédible" pour résoudre le différend
autour du Sahara marocain.

Comment évaluez-vous la nou-
velle étape des relations entre le
Maroc et l'Espagne ? 

Je pense que la redynamisation des
relations bilatérales est très importante
pour l'Espagne, pour le Maroc, pour
l'Afrique du Nord, pour le Maghreb
et pour la communauté internationale,
notamment dans la conjoncture ac-
tuelle. La relation entre le Nord et le
Sud, représentée par l’Espagne et le
Maroc est primordiale et il est impor-
tant que cette relation entre dans une
voie de consolidation, de renforce-
ment, d'amitié et de coopération,
comme il se doit entre les deux pays. 

Il s'agit d'un message positif

adressé au monde en cette période de
crise grave. La nouvelle feuille de route
doit reposer sur des piliers unissant
deux pays amis comme le respect mu-
tuel, l'amitié, les questions écono-
miques et migratoires et la
coopération.

C'est le bon moment pour re-
lancer les relations bilatérales et j'at-
tends avec impatience les entretiens
officiels entre SM le Roi Moham-
med VI et le président du gouver-
nement espagnol, Pedro Sanchez.

Cette nouvelle page des rela-
tions entre Rabat et Madrid aura-
t-elle un impact sur la coopération
avec l'UE et l'Afrique ? 

Absolument, il s'agit d'un béné-
fice réciproque, notamment parce
que cela permettra d'approfondir
et de renforcer l'esprit de coopéra-
tion et de compréhension dans un
monde global où l'Europe est
d'une grande importance pour
l'Afrique et l'Afrique est tout aussi
importante pour l'Europe. 

Par conséquent, les deux pays
peuvent travailler ensemble pour don-
ner une dimension plus globale à leurs
relations.

Il existe sans aucun doute un sou-
tien clair de l'Union européenne à la
politique de l'Espagne à l’égard du
Maroc et cela contribuera très positi-
vement à l'intérêt apporté par le
Maroc à ses liens avec l'Union euro-
péenne.

Que pensez-vous de la position

du gouvernement espagnol au
sujet du plan d'autonomie du Sa-
hara marocain ? 

L’actuel gouvernement espagnol
a fait connaître sa position de manière
claire et très explicite. C'est positif  car
il est toujours judicieux que les poli-
tiques soient définies de manière claire
et transparente afin que tous les ac-
teurs sachent quelles sont les règles. Je
partage pleinement cette position ex-
primée par le gouvernement espagnol.
Depuis la présentation de ce plan par
le Maroc en 2007, je l’ai soutenu. C'est
la voie la plus solide, la plus sûre et la
meilleure pour tous. 

Le débat suscité par la décision du
gouvernement en Espagne est surpre-
nant car la position du gouvernement
s'inscrit dans le cadre des Nations
unies. Le Maroc a présenté l'initiative
au Conseil de sécurité des Nations
unies qui l'a considérée comme un ef-
fort important et séreux. Elle s'inscrit
donc complètement dans le processus
des Nations unies, que nous soute-
nons et respectons tous. Bien sûr,
nous soutenons également les efforts
de l'envoyé personnel du Secrétaire gé-
néral de l’ONU, Staffan de Mistura.

Le plus important est de parvenir
à un accord, c'est ce qui a fonctionné
tout au long de l'histoire. Les divisions
ne mènent à rien. Le plus important
est de négocier, de s'entendre, d'ap-
porter sérénité, sagesse, esprit de gé-
nérosité et réconciliation pour
parvenir à une solution.
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Maroc/Espagne : Une relation économique sous le signe
de la complémentarité et la création de richesses
Dynamisme et complé-

mentarité sont les maî-
tres mots qui définissent

les relations économiques entre le
Maroc et l'Espagne, qui sont sur
un trend ascendant en dépit de la
conjoncture mondiale difficile,
marquée notamment par l'impact
de la crise sanitaire liée à la Covid-
19. 

Les deux pays ont également
su dépasser les difficultés poli-
tiques et diplomatiques et réussi à
insuffler une nouvelle dynamique
à leurs échanges commerciaux,
favorisés par la proximité géogra-
phique, la présence d’un fort tissu
entrepreneurial espagnol au
Maroc qui tire profit du climat fa-
vorable d’investissement dans le
Royaume et la diversification des
flux commerciaux bilatéraux.

Le partenariat économique bi-
latéral, soutenu par une relation
politique désormais tournée vers
l'avenir, a permis aux deux pays

de maintenir dans le temps une
dynamique durable des échanges
commerciaux et de mettre en
œuvre des projets de développe-
ment communs à forte valeur
ajoutée.

Les échanges commerciaux
entre Rabat et Madrid ont doublé
au cours des dix dernières années,
avec des taux de croissance supé-
rieurs à 10% par an depuis 2011.
Preuve en est, l’Espagne est, de-
puis 8 ans, le premier fournisseur
et client du Maroc. 

En 2021, le Maroc a exporté
environ 7,3 milliards d’euros vers
l’Espagne, en hausse de 14,6%
par rapport à l’année passée,
selon des données dévoilées par
l’ambassade d’Espagne à Rabat.
En revanche, le Maroc a importé
du pays ibérique l’équivalent de
9,5 milliards d’euros enregistrant
une croissance de 29,2%.

Ces chiffres record représen-
tent respectivement des quotes-

parts de 3% et 2,1% de la part
mondiale des exportations et des
importations de l’Espagne.

La courbe des échanges com-
merciaux entre les deux pays est
sur une tendance haussière depuis
2016 affichant une légère baisse
en 2020 avec des exportations
vers l’Espagne qui ont atteint 6,37
milliards d’euros (contre 6,96 mil-
liards d’euros en 2019) alors que
les importations s’élèvent à 7,35
milliards d’euros (contre 8,45 mil-
liards d’euros en 2019).

De ce fait, l’Espagne,
consciente de la place de choix du
Maroc comme étant un parte-
naire économique fiable et une
porte vers le continent africain, ne
tarit pas d’éloge sur l’importance
de la complémentarité entre les
deux pays et de la création de ri-
chesses au bénéfice des deux peu-
ples.

Pour Madrid, la stabilité et la
prospérité des deux pays «sont in-

timement liées». «L'Espagne et le
Maroc sont liés par l'histoire et la
géographie. Les deux pays sont
liés par plus de 16 milliards d'eu-
ros d’échanges commerciaux, le
Maroc est le troisième partenaire
économique de l'Espagne en de-
hors de l'UE», a souligné récem-
ment le ministre espagnol des
Affaires étrangères, José Manuel
Albares, précisant que ces
échanges ont continué à se déve-
lopper malgré la pandémie liée à
la Covid-19.

«Les exportations espagnoles
vers le Maroc ont augmenté de
29% en 2020/2021, 17.000 entre-
prises espagnoles ont des rela-
tions commerciales avec le Maroc
et 700 sont établies dans le pays
voisin, plus de 800.000 Marocains
vivent en Espagne parfaitement
intégrés et contribuent à la créa-
tion de notre prospérité », s'est-il
félicité.

Pour Mme Houda Benghazi,

directrice générale du Conseil
économique Maroc-Espagne
(CEMAES), les échanges com-
merciaux entre les deux pays se
caractérisent par trois éléments
essentiels, à savoir la cohérence, la
qualité et l’équilibre. 

Le fait que l'Espagne soit le
premier fournisseur du Maroc
n'est pas une situation ponctuelle.
Elle l'est depuis plus de huit ans,
a indiqué Mme Benghazi dans
une déclaration à la MAP, préci-
sant qu’en dehors de l'Union eu-
ropéenne, le Maroc est le
troisième client de l'Espagne, dé-
passé seulement par les Etats-
Unis et le Royaume-Uni. 

En plus, a-t-elle relevé, les
deux pays sont devenus des alliés
dans un partenariat basé sur les
industries à forte valeur ajoutée,
notant que la balance commer-
ciale est de plus en plus équilibrée.

Par Omar El Mrabet 
(MAP)

José Luis Rodriguez Zapatero : Depuis la présentation du
plan d’autonomie par le Maroc en 2007, je l’ai soutenu. C'est
la voie la plus solide, la plus sûre et la meilleure pour tous 
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La députée ittihadie Ha-
nane Fetras, membre du
Groupe socialiste à la
Chambre des représen-

tants, a interpellé le ministre de
l'Intérieur au sujet du phénomène
des constructions anarchiques et
d'atteinte à la propriété d'autrui à la
ville de Safi.

Elle a expliqué dans sa question
écrite adressée au ministre
concerné que cette ville côtière
souffre d'une propagation crois-
sante du phénomène des construc-
tions anarchiques et d'un squat
flagrant des terrains non équipés
appartenant à autrui, soulignant
que de nombreux terrains vides
dans le périmètre urbain ont été
transformés en agglomération
d’habitats sans autorisation ni éclai-
rage public, non reliés au réseau
d’assainissement, et ce en l'absence
totale d'autorités locales et régio-
nales.

Hanane Fetras a souligné que
les travaux de construction conti-
nuent au vu et au su de tous, ce qui
aura des conséquences désas-
treuses sur la ville et la population
sur les plans social, économique et
d’urbanisme surtout en raison de la

grande ruée vers la construction
anarchique, sous prétexte de besoin
de logement, notamment, pour les
familles pauvres. 

Dans ce cadre, la députée du
Groupe socialiste a interpellé le mi-
nistre de l’Intérieur sur les mesures
que son département envisage de
prendre pour mettre fin à la
construction et l'expansion anar-
chiques des quartiers marginaux en
violation des lois régissant l’urba-
nisme dans notre pays.

Pour sa part, la députée Hayat
Laaraych a adressé une question
écrite au ministre de l'Equipement
et de l'Eau au sujet des interrup-
tions fréquentes de l'eau potable
dans les quartiers de la ville de
Laâyoune, en l'absence de toute ex-
plication officielle de la part de l'ad-
ministration concernée afin
d’informer les habitants des raisons
et de la durée de ces interruptions. 

La députée socialiste a souligné
que les habitants des quartiers
concernés ont exprimé leur mé-
contentement face à cette situation,
surtout pendant le mois sacré de
Ramadan.

Pour cette raison, Hayat Laa-
raych a appelé le ministre concerné

à expliquer les raisons et les motifs
des interruptions fréquentes de
l’eau potable dans les quartiers de
Laâyoune et à se prononcer sur les
mesures que son département
compte prendre pour y remédier.

Une autre question écrite a été
adressée par le député du Groupe
socialiste El Mehdi El Alaoui, à la
ministre de la Solidarité, de l'Inser-
tion sociale et de la Famille à pro-
pos du sort de l'appui aux
établissements de protection so-
ciale et aux centres d'éducation et
de formation de la province d'Er-
rachidia.

El Mehdi El Alaoui a souligné
que certains centres d'éducation et
de formation et des établissements
de protection sociale (Dar Talib) de
la province d'Errachidia souffrent
du manque du soutien financier du
ministère ces dernières années, ce
qui a un impact négatif  sur la qua-
lité des services rendus dans ces
établissements et centres et ex-
plique également leur incapacité à
payer les salaires de leurs employés,
sachant que ces structures reçoi-
vent des dizaines de bénéficiaires
de formations et de plusieurs acti-
vités et services fournis.

Le député de l’USFP a inter-
pellé la ministre à ce sujet et sur les
mesures qu’elle entend prendre
pour remédier à cette situation for-
tement préoccupante.

La problématique du retard
dans la construction de noyaux
universitaires dans un certain nom-
bre de régions a été l’objet d’une
question orale posée par le député
du Groupe socialiste Mohamed
Mellal, au ministre de l'Enseigne-
ment supérieur, de la Recherche
scientifique et de l'Innovation.

Le député ittihadi a souligné
que l'accès à l'éducation à tous les
niveaux est considéré comme l'un
des droits garantis par la Constitu-
tion de 2011, mais qu’une large
partie de notre jeunesse rencontre
encore de réelles difficultés pour y
accéder, notamment dans les ré-
gions et zones reculées, tout en af-
firmant que la création de noyaux
universitaires dans les différentes
régions du Royaume est une des
demandes fondamentales des fa-
milles, élèves et étudiants, d'autant
plus que certains conseils élus se
sont engagés à contribuer à la réa-
lisation de ces noyaux pour faciliter
l'accès à l'enseignement supérieur,

que ce soit via une contribution im-
mobilière ou financière. 

Et face au retard pris dans la
réalisation d'un ensemble de pro-
jets programmés dans diverses ré-
gions du Royaume, Mohamed
Mellal a appelé le ministre de l'En-
seignement supérieur à prendre à
bras le-corps ce problème en adop-
tant les mesures nécessaires afin de
généraliser la création de noyaux
universitaires dans toutes les ré-
gions du Royaume.

Par ailleurs, la députée socialiste
Saloua Demnati a posé une ques-
tion orale au ministre de l'Educa-
tion nationale, du Préscolaire et des
Sports au sujet des mesures accom-
pagnant la qualification de l'équipe
nationale de football à la Coupe du
monde  Qatar 2022. 

A cet égard, elle s’est interrogée
sur la stratégie que le ministère en-
tend adopter pour assurer une
bonne préparation à l’équipe natio-
nale, notamment en termes de
matchs amicaux contre des équipes
internationales, ainsi que sur le plan
qu'il entend suivre en vue d’obtenir
des résultats positifs lors de cette
manifestation sportive mondiale.

M.T

Hanane Fetras
dénonce 
les constructions
anarchiques dans
la ville de Safi

Hayat Laaraych 
interpelle le ministre de
l'Equipement à propos
des interruptions
fréquentes de l'eau
potable à Laâyoune

El Mehdi El Alaoui 
s’interroge sur le sort 
du soutien financier
aux établissements de 
protection sociale et
aux centres d'éducation
et de formation 
à Errachidia

Mohamed Mellal
évoque le retard dans
la construction de
noyaux universitaires
dans un certain 
nombre de régions 
du Royaume

Seloua Demnati 
pose une question sur 
la stratégie à adopter
en vue d’une bonne 
préparation de l’équipe
nationale à la Coupe du
monde au Qatar

“ “ “ “ “

Le Groupe socialiste interpelle le gouvernement sur
plusieurs sujets suscitant l’intérêt de la population
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Le Bureau national de lutte
contre l'immigration illé-
gale, relevant de la Bri-

gade nationale de la police
judiciaire (BNPJ), a déféré, mardi
matin devant le parquet compé-
tent près la Cour d'appel de Ca-
sablanca, quatre individus, dont
trois femmes, pour liens présu-
més avec un réseau criminel actif
dans le trafic d’organes humains
et de drogue.

Selon les premiers éléments
de l’enquête, les limiers de la
BNPJ ont entamé, en coordina-
tion avec les services de la Direc-
tion générale de la surveillance
du territoire, des enquêtes de ter-
rain et des investigations tech-
niques suite à une annonce
publiée sur les réseaux sociaux
proposant des services de prélè-
vement d’organes humains, les
reins précisément, dans des cli-
niques privées se trouvant à
l’étranger, en contrepartie d’im-
portantes sommes d’argent en
devises, a indiqué la Direction
générale de la sûreté nationale
(DGSN) dans un communiqué.

L’enquête judiciaire a abouti
à l’interpellation de quatre per-
sonnes, dont trois femmes, pour
leur implication présumée dans
l'émigration de personnes vers
l’étranger et la médiation dans le
trafic de leurs organes humains.
Les recherches et investigations

ont également permis d’identi-
fier deux des victimes qui avaient
vendu leurs reins en Turquie
contre des sommes d’argent en
devises, indique le communiqué.

Les investigations effectuées
ont aussi démontré que les élé-
ments de ce réseau criminel ex-
ploitaient certaines victimes dans
des opérations de réception et de
transport de quantités de drogue,
que ce soit à l'intérieur du Maroc
ou lors de leurs déplacements à
l’étranger, comme ils entrete-
naient des liens avec un réseau
criminel opérant en dehors du
Maroc, constitué de ressortis-
sants étrangers impliqués dans le
prélèvement et la vente d’or-
ganes humains. 

Les perquisitions menées par
les éléments de la BNPJ se sont
soldées par la saisie de sommes

d’argent en monnaie nationale et
en devises soupçonnées d’être le
butin de ces activités criminelles,
de reçus de virements étrangers,
d’analyses des groupes sanguins
de nombre de victimes poten-
tielles, ainsi que des quantités de
chira et des téléphones portables
qui ont été soumis aux expertises
techniques requises, a précisé la
même source.

Les suspects ont été placés
en garde à vue pour les besoins
de l’enquête ordonnée par le par-
quet compétent, tandis que les
opérations de recherche et de
coordination avec le bureau
d’Interpol à Ankara, en Turquie,
se poursuivent pour confondre
et interpeller tous les complices,
marocains et étrangers, impli-
qués dans ces actes criminels,
conclut la DGSN.
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Arrestation de quatre  individus pour trafic 
présumé d'organes humains et de drogue 

Bitcoin : Les autorités financières exhortent les personnes concernées 
à se conformer strictement à la règlementation en vigueur en la matière 
En dépit des précédentes mises

au point relatives aux risques
associés à l'utilisation des mon-

naies virtuelles du type Bitcoin, il a été
constaté que des personnes physiques
et morales continuent d’utiliser ce type
de procédés.

Or, il s’agit d’une activité non régu-
lée et caractérisée par une grande vola-
tilité qui occasionne une absence de
toute protection pour le consomma-

teur, d’autant plus que ce système pa-
raît attractif  et facile d’usage, indique
un communiqué de Bank Al-Maghrib,
de l’Autorité marocaine du marché des
capitaux et de l’Office des changes.

Il s’agit également d’un procédé
susceptible d’être utilisé à des fins illi-
cites, en particulier le blanchiment de
capitaux ou le financement d’activités
criminelles.

Les autorités financières exhortent

les personnes concernées à se confor-
mer strictement à la règlementation en
vigueur en la matière. 

Etant entendu que Bank Al-Ma-
ghrib, l’Autorité marocaine du marché
des capitaux en tant qu’organismes ré-
gulateurs et l’Office des changes, inter-
disent l’usage de tels procédés afin de
protéger le citoyen contre toute dérive
d’ordre juridique ou pertes financières,
ajoute la même source.

Le Maroc ratifie le traité 
portant création de l'Agence
africaine du médicament
Le Maroc a ratifié le traité portant création de

l'Agence africaine du médicament (AMA) re-
levant de l'Union africaine lors d’une céré-

monie, mardi, au siège de l’organisation
panafricaine à Addis-Abeba.  La cérémonie de
dépôt des instruments de ratification du traité por-
tant création de l'Agence africaine du médicament
a été organisée par le Bureau du conseiller juridique
avec la participation de Minata Samate, commis-
saire à la santé, aux affaires humanitaires et au dé-
veloppement social de l'Union africaine et
Mohamed Arrouchi, l'ambassadeur représentant
permanent du Royaume auprès de l'Union africaine
et de la CEA-ONU.

Ce traité consiste à renforcer la capacité des pays
africains à réglementer les médicaments, afin d'amé-
liorer l'accès à des médicaments de bonne qualité,
sûrs et efficaces à travers le continent africain.

"En tant que membre de l'Union africaine et
leader régional de l'industrie pharmaceutique, no-
tamment en termes d'infrastructures, de technolo-
gie et d'expériences acquises au fil des années, le
Maroc reste très attaché à la haute qualité des mé-
dicaments et est conscient que la santé et la sécurité
du citoyen africain passent par des produits médi-
cinaux de qualité et des médicaments efficaces", a
souligné M. Arrouchi lors de cette cérémonie. 

Le diplomate marocain a relevé que l'Agence
africaine du médicament fait partie des initiatives
pionnières lancées par les dirigeants africains lors
de la 32ème session ordinaire de l'Assemblée de
l'Union africaine le 11 février 2019 à Addis-Abeba,
dans le but de contribuer de manière significative à
la promotion de l'intégration africaine et de réaliser
les objectifs de l'Agenda continental 2063, surtout
que le continent africain n'est pas encore à l'abri de
la pandémie de la Covid-19.

L'Agence servira également d'organisme conti-
nental de réglementation chargé de réglementer les
médicaments et produits médicinaux sur le continent
africain, et de coordonner l'accès aux médicaments
essentiels et aux technologies de la santé sûrs, effi-
caces, de qualité et aux coûts abordables en vue de
contribuer à surmonter les crises sanitaires et parvenir
à l'autosuffisance au niveau du continent africain.

Le Royaume réaffirme sa pleine disponibilité à
partager son expertise dans le domaine des médi-
caments et à accompagner l'Agence africaine du
médicament dans toutes les étapes d’opérationna-
lisation, dans le cadre de son engagement dans les
initiatives africaines de développement et confor-
mément à sa politique africaine menée sous le sage
leadership de SM le Roi Mohammed VI, a soutenu
M. Arrouchi.

L'Office national de sécurité sanitaire des
produits alimentaires (ONSSA) a an-
noncé, mardi, avoir pris immédiatement

des mesures urgentes en raison d’une suspicion
d’infection à la bactérie Salmonella Typhimurium,

responsable des toxi-infections alimentaires, de
certains lots de la marque de chocolats "Kinder".

Ces mesures consistent en le renforcement du
contrôle de tous les produits de la société Ferrero
à l’importation afin d’éviter l’introduction des
lots de ces produits sur le marché national et le
retrait immédiat du circuit de commercialisation
au niveau des importateurs et des enseignes de
distribution de tous les lots des produits concer-
nés, indique l'Office dans un communiqué.

Les suspicions concernent les produits Kin-
der Surprise 20g (par un, par trois, par quatre et
par six) et 100g avec des dates de péremption

comprises entre fin juin 2022 et fin octobre 2022,
Kinder Schoko-Bons avec des dates de péremp-
tion comprises entre fin avril et fin août 2022,
Kinder Mini Eggs avec des dates de péremption
comprises entre fin avril et fin août et Kinder
Happy Moments, Kinder Mix avec des dates de
péremption à fin août 2022.

Par ailleurs et par mesure de précaution,
l’ONSSA "invite les consommateurs à ne pas
acheter les produits dont les références sont in-
diquées ci-dessus et demande aux personnes les
détenant de ne pas les consommer", conclut le
communiqué.

Produits “Kinder” suspectés de Salmonellose 
L’ONSSA prend des mesures urgentes
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Bien que relativement im-
portant, « le volume du
commerce bilatéral  total

entre la Suisse et le Maroc reste en
deçà des potentialités réelles de
nos relations économiques », selon
l'ambassadeur de Suisse au Maroc,
Guillaume Scheurer.

« Les missions de prospection
doivent (ainsi) être pensées par les
opérateurs économiques afin d’ex-
plorer ce potentiel et d’instaurer
également la parfaite complémen-
tarité de nos deux économies », a
estimé le diplomate suisse lors
d'un webinaire organisé mardi 5
avril sur l’«Accord de libre-
échange AELE-Maroc : comment
fonctionne-t-il ? ».

Selon Guillaume Scheurer, « le
volume du commerce bilatéral
total a atteint 565 millions de
francs suisses en 2020, une année
marquée par le Covid, alors qu’il
avait dépassé pour la première fois
les 600 millions de francs suisses
en 2019».

Des chiffres qui pourraient
s’améliorer d’autant plus que « l’ex-
périence a montré qu’il existe un
intérêt réel de coopérer entre les
deux pays », a-t-il affirmé précisant
que la balance commerciale entre
les deux Etats est à ce jour équili-
brée.

Comme il l’a rappelé lors de
cet échange, qui avait pour
objectif  d’informer  les opérateurs
marocains et suisses sur l’existence
même de l’accord et d’éclairer les
parties prenantes sur les procé-
dures pratiques et les mécanismes
qu’il prévoit, « une cinquantaine
d’entreprises suisses sont implan-
tées au Maroc et opèrent notam-
ment dans les secteurs de
l’agroalimentaire, l’industrie chi-
mique et pharmaceutique, des ma-
chines et appareils électroniques
ainsi que des instruments de pré-
cision ».

S’agissant de l’Accord de libre-
échange AELE-Maroc, objet de
cette rencontre organisée par l'As-
sociation européenne de libre-
échange (AELE),  l’ambassadeur
suisse a indiqué qu’il « offre une
opportunité aux entreprises
suisses et marocaines de profiter
davantage des possibilités doua-
nières et des facilitations commer-

ciales importantes ».
Il est important de rappeler

également que le Maroc est le troi-
sième partenaire commercial le
plus important de la Suisse en
Afrique et son troisième destina-
taire concernant les exportateurs
sur le continent africain », a noté
Guillaume Scheurer lors de ce
webninaire  qui, a-t-il souligné, «
s’inscrit plus globalement dans le
cadre de notre volonté de pro-
mouvoir davantage les échanges
commerciaux entre le Maroc et la
suisse ». Ce, avant de conclure que
la Suisse dispose d’un agenda di-
plomatique, économique, scienti-
fique et commerciale assez chargée
jusqu’à la fin du mois de juin. Ce
qui, selon lui, témoigne du grand
intérêt que porte la Confédération
suisse pour le développement
continue de ses relations avec le
Maroc.

« Les relations entre le Maroc
et la Suisse ont connu ces der-
nières années une dynamique re-
marquable, matérialisée par
l’intensification des consultations
et les échanges de visites au plus
haut niveau entre les responsables.
Cela se renforce chaque jour par la
volonté commune des deux pays
d’insuffler une nouvelle dyna-
mique à la coopération bilatérale
dans tous les domaines », a pour

sa part relevé l’ambassadeur du
Maroc en Suisse, Lahcen Azoulay. 

Abordant le volet écono-
mique, ce dernier a indiqué que «
les relations économiques entre le
Maroc et la Suisse se sont dévelop-
pées favorablement grâce à un
cadre juridique solide comprenant
plusieurs accords de coopération,
notamment : un accord de promo-
tion des investissements, un ac-
cord sur la non-imposition et
d’autres Accords à caractère tech-
nique. Ainsi qu’un accord de libre-
échange entre le Maroc et l’AELE
dont 80% des échanges commer-
ciaux s’« effectuent entre le Maroc
et la Suisse ». 

Sur ce dernier point, l’ambas-
sadeur Lahcen Azoulay a tenu à
donner un avis largement partagé
par plusieurs acteurs économiques
des deux pays soulignant que «
l’Accord de libre-échange Maroc-
Suisse tel qu’il a été conçu et signé
pour la première fois en 1997 n’est
plus adapté aux réalités écono-
miques et commerciales d’au-
joud’hui. »

Ce dernier est persuadé que sa
mise à jour « offrira un cadre plus
favorable au développement de
nombreuses réformes entreprises
par le Maroc dans le secteur éco-
nomique ». 

S’il est entré en vigueur en

1999, l’Accord de libre-échange a
été signé deux ans plus tôt (1997)
par le Maroc et l’Association euro-
péenne de libre-échange, qui com-
prend la Suisse, l’Islande, le
Liechtenstein et la Norvège
comme membres.

L'accord, qui couvre les pro-
duits industriels, les produits agri-
coles transformés, les poissons et
autres produits marins, a pour ob-
jectifs de promouvoir le dévelop-
pement des relations économiques
entre les Etats de l’AELE et le
Maroc, favoriser leur essor écono-
mique et éliminer les obstacles aux
échanges.  Notons que plusieurs
questions en lien avec cet accord
ont été abordées lors de cet impor-
tant échange, notamment celles du
commerce et de la circulation des
marchandises et les procédures
douanières. 

Des questions que se sont
chargées d’expliquer les représen-
tants du Secrétariat d’Etat à l’éco-
nomie, l’Office fédéral de la
douane et de la sécurité aux fron-
tières suisses, l’Association euro-
péenne de libre-échange, ainsi que
l’Administration des douanes et
impôts indirects du Maroc et
l’Université Mohammed V de
Rabat.

Alain Bouithy

Guillaume Scheurer, ambassadeur helvétique à Rabat 

Le volume du commerce bilatéral entre la Suisse et le Maroc reste 
en deçà des potentialités réelles de nos relations économiques  

   

L'ONMT développe
des dessertes point à
point avec Binter

Dans le cadre du partenariat
stratégique qui lie l’Office national
marocain du tourisme (ONMT) et
la compagnie aérienne espagnole
Binter, cette dernière a décidé
d’augmenter son nombre de sièges
vers le Maroc pour l’été 2022 avec
plus de 34.000.

"Dans le cadre du partenariat
stratégique qui lie l’Office national
marocain du tourisme (ONMT) et
la compagnie aérienne espagnole
Binter, pierre angulaire du transport
aérien des Iles Canaries, Binter non
seulement augmentera sa capacité
habituelle d’avant Covid mais ren-
forcera ses liaisons au départ de
Gran Canaria et Tenerife avec plus
de 34.000 sièges contractuels pour
l’été 2022", indique l'Office dans un
communiqué.

Pour Adel El Fakir, DG de
l’ONMT, "l’objectif  est d’assurer
une meilleure desserte aérienne
point à point sur tous les aéroports
du Maroc et d’ouvrir de plus en
plus le pays sur le monde afin de fa-
ciliter l’accès à la destination des
touristes quelle que soit la compa-
gnie qu’ils choisissent", rapporte la
MAP.

Ainsi, la compagnie Binter re-
liera dès cet été 2022, la ville de
Marrakech avec l’île portugaise de
Madère (Funchal) à raison de deux
fréquences hebdomadaires à partir
du 3 juillet et jusqu’au 25 septembre
2022, les jeudis et dimanches, fait
savoir la même source. 

Cette nouvelle ligne permettra
aux voyageurs de l’archipel portu-
gais de se rendre directement et
plus aisément à la cité ocre, et faci-
litera la découverte de Marrakech
aussi bien en "city break" que pour
de longs séjours, ou d'en faire le
point de départ de circuits.

Toujours dans sa lancée d’ex-
pansion, Fès sera également
connectée pour la première fois à
Las Palmas avec deux rotations par
semaine et ce pour dresser une pas-
serelle entre l’archipel canarien et la
ville millénaire. Autres nouveautés :
les lignes Las Palmas-Guelmim
ainsi que Las Palmas-Dakhla.

A rappeler que l’archipel re-
gorge d’un potentiel important de
touristes pour le Maroc aussi bien
de résidents locaux ainsi que de pas-
sagers en escale, en provenance de
l’Europe du Nord, des USA et de
l’Amérique latine. 
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Le trésorier général du
Royaume, Noureddine Ben-

souda, a souligné, récemment à
Rabat, l'importance d'une évalua-
tion périodique du système fiscal
local en vue de consolider l'auto-
nomie financière des collectivités
territoriales.

"Pour pouvoir réussir dans
cette voie et consolider l'autono-

mie financière des collectivités
territoriales, il est nécessaire de
procéder périodiquement à l'éva-
luation du système fiscal local et
d'assurer un reporting régulier
auxdites collectivités pour leur
permettre de mieux piloter leur
fiscalité", a-t-il dit lors d'un panel
tenu dans le cadre d'un colloque-
webinaire initié par la Trésorerie
générale du Royaume (TGR)
sous le thème "Autonomie fis-
cale locale et développement ter-
ritorial: diagnostic et état des
lieux". 

Ce panel a été aussi l'occa-
sion pour M. Bensouda de rap-
peler que les collectivités
territoriales disposent d'une au-
tonomie relative de décision, et
d'un pouvoir propre leur per-
mettant de fixer les taux de cer-
taines taxes dans la limite d'une
fourchette établie par la loi, rap-
porte la MAP.

Et de poursuivre: "A titre
d'illustration, le recensement de
la matière imposable de la taxe
d'habitation et de la taxe profes-
sionnelle mériterait d'être régu-
lièrement effectué avec l'appui

des autorités locales en vue
d'élargir l'assiette et d'augmenter
le rendement. Or, dans les faits,
il semble qu'il existe une certaine
réticence à le réaliser, sous peine
que les élus déplaisent à leur élec-
torat".

En ce qui concerne la fixa-
tion des taux de certaines taxes,
prérogative relevant de la com-
pétence des collectivités territo-
riales, les élus recourent le plus
souvent à l'application des taux
marginaux des taxes, a fait remar-
quer le trésorier général du
Royaume, ajoutant que dans ce
cas précisément, la question se
pose si la variabilité des taux a
encore un sens ou si le Parlement
ne doit pas fixer les taux une fois
pour toutes.

"En somme, s'il est légitime
de reconnaître une relative auto-
nomie fiscale des collectivités
territoriales, certaines recom-
mandations vont dans le sens de
confier la gestion de la fiscalité
locale à une administration neu-
tre et loin de toute interférence
politique", a noté M. Bensouda,
estimant que "la voie d'une admi-

nistration professionnelle pour
gérer la fiscalité locale semble
être la plus adaptée à notre envi-
ronnement économique et so-
cial".

Il a, parallèlement, indiqué
que la loi n°07-20 de 2020 qui a
modifié la loi n° 47-06 de 2007
sur la fiscalité des collectivités
territoriales, a confié l’assiette et
le recouvrement de la taxe d’ha-
bitation et de la taxe de services
communaux à la TGR, tandis
que l’assiette et le recouvrement
de la taxe professionnelle ont été
confiés à la Direction générale
des impôts.

Il s'agit là de l'entame d’un
processus de gestion fiscale neu-
tre qui gagnerait à être renforcé
et qui permettrait, sans aucun
doute, plus d’efficacité et de ren-
dement, a détaillé M. Bensouda,
indiquant que la mise en œuvre
de cette nouvelle approche de
gestion de la fiscalité locale a été
lancée, en 2021, par une expé-
rience pilote au niveau de la ville
de Mohammedia et qui sera
bientôt généralisée à l’ensemble
du territoire national.

Dans le même sillage, et pour
permettre une gestion efficiente
de la fiscalité gérée par les collec-
tivités territoriales, le périmètre
du système de gestion intégrée
de la recette (GIR) de la TGR a
été étendu pour prendre en
charge les fonctionnalités d’as-
siette et de liquidation dévolues
aux ordonnateurs et celles d’en-
caissement assurées par les régis-
seurs.

Organisé en collaboration
avec l'Association pour la Fonda-
tion internationale de finances
publiques (FONDAFIP) et la
Revue française de finances pu-
bliques (RFFP), ce colloque-we-
binaire s'est articulé autour de
trois panels portant sur l'autono-
mie fiscale et le développement
territorial, outre la gouvernance
et la gestion de la fiscalité locale.

A travers ces événements
scientifiques, la TGR ambitionne
d'incarner la volonté de partage
et d'échange qui contribuent à
faire mûrir la réflexion et enrichir
le débat sur nombre de sujets
cruciaux ayant trait aux finances
publiques.

Consolider l'autonomie financière 
des collectivités territoriales

Nécessité 
d'une évaluation
périodique 
du système 
fiscal

“

Un total de 40.289 entreprises per-
sonnes morales et physiques actives
au niveau de Fès-Meknès ont réalisé,

au titre de l'année 2019, un chiffre d'affaires
de près de 69,9 milliards de DH, dont une
part de 66,2% générée par les TPME.

Un rapport de l'Observatoire marocain
de la TPME indique que plus de 87% du
chiffre d'affaires des entreprises de Fès-Mek-
nès dont les entreprises Personnes morales
actives (EPMA) et les entreprises personnes
physiques actives (EPPA), est concentré au

niveau des préfectures de Fès et Meknès.
Selon la même source, les sections com-

merce et industrie manufacturière contri-
buent, à elles seules, à plus de 63 % au
chiffre d'affaires global des entreprises ac-
tives de Fès-Meknès, avec des parts respec-
tives de 40,3% et 22,8% suivies de la
construction (19,1%) et des activités des ser-
vices administratifs et de soutien (2,7%),
rapporte la MAP.

Au titre de l'année 2019, la région de
Fès-Meknès comptait un effectif  de 52.759

entreprises actives, représentant près de
9,2% des entreprises au niveau national.

La répartition géographique de ces en-
treprises de la région révèle que celles-ci sont
concentrées à hauteur de 37,7% au niveau
de la préfecture de Fès, suivie de Meknès et
de la province de Taza avec des parts respec-
tives de 31,6% et 10,6%.

Dans le cadre de sa mission de produc-
tion de statistiques et d'indicateurs sur le
tissu productif  national, l'Observatoire ma-
rocain de la TPME élabore des rapports sur

ce tissu avec la contribution des CRI.
Il s'agit d'une déclinaison régionale de

son rapport annuel réalisé au niveau natio-
nal, dont l'objectif  est de fournir un diag-
nostic du système productif  des différentes
régions du Royaume et de mettre à la dispo-
sition des acteurs publics, en particulier les
CRI, et privés une série d'indicateurs clés de
la démographie et de la santé économique
et financière des entreprises, notamment les
TPME qui constituent une composante im-
portante de l'économie marocaine.

40.289 entreprises actives au niveau de la région 
de Fès-Meknès génèrent un CA de 69,9 MMDH 

Les dépôts auprès des banques ont
enregistré, à fin février 2022, une hausse
annuelle de 5,5% pour s'établir à 1.050,2
milliards de dirhams (MMDH), ressort-il
du récent tableau de bord "crédits et dé-
pôts bancaires" de Bank Al-Maghrib
(BAM).

Les dépôts des ménages se sont éta-
blis à 779,7 MMDH, en hausse annuelle
de 2,7% avec 186,9 MMDH détenus par
les Marocains résidant à l'étranger (MRE),
tandis que les dépôts des entreprises pri-

vées ont progressé de 11,7% à 166,4
MMDH à fin février, précise BAM.

S'agissant des taux de rémunération
des dépôts à terme à 6 mois, ils ont enre-
gistré, à fin février 2022, une hausse de 10
points de base (pbs) pour s'établir à
2,12%, alors que ceux à 12 mois ont di-
minué de 26 pts à 2,36%. Pour les
comptes d'épargne, leur taux minimum de
rémunération a été fixé à 1,05% pour le
premier semestre 2022, soit une hausse de
2 pbs par rapport au semestre précédent.

Les financements accordés par les
banques participatives ont augmenté, en
glissement annuel, de 38,8% à plus de
19,94 milliards de dirhams (MMDH) en fé-
vrier 2022, selon Bank Al-Maghrib (BAM).

Ces financements se répartissent no-
tamment sur l'immobilier (16,78 MMDH),
la consommation (1,17 MMDH), l'équipe-
ment (1,77 MMDH) et la trésorerie (85
millions de dirhams), précise BAM dans un
document sur les statistiques monétaires
du mois de février 2022.

Parallèlement, les engagements des
banques participatives ont atteint près de
6,8 MMDH auprès des banques et ce, sous
forme principalement de refinancement à
travers le produit de "Wakala bil Istithmar"
et de dépôts à vue reçus des banques
mères, fait savoir la même source.

Les comptes chèques et comptes cou-
rants ont, quant à eux, grimpé de 33,6% à
5,49 MMDH, alors que les dépôts d'inves-
tissement se sont élevés à plus de 1,58
MMDH.

Les dépôts auprès des banques en progression à fin février Banques participatives: Les financements augmentent de 38,8% en février 
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A-t-on le droit de chevaucher une
ligne continue pour dépasser un
cycliste ? Et un tracteur ? La ré-

ponse est oui dans un cas, non dans l'au-
tre. Dans le Bas-Rhin, les conducteurs de
plus de 65 ans peuvent se remettre à ni-
veau en suivant des stages de révision du
Code de la route.

"Rassurez-vous, on n'est pas là pour
vous retirer votre permis", plaisante d'em-
blée Jacques Munsch, inspecteur du per-
mis de conduire et de la sécurité routière,
co-animateur de cette session de forma-
tion gratuite.

Il s'agit de la cinquième organisée en
mars dans le département par la préfec-
ture, qui a lancé en 2018 cette initiative,
partagée par quelques autres départe-
ments.

En ce jeudi matin, ils sont douze vo-
lontaires, sept hommes et cinq femmes, à
prendre place à la salle polyvalente de
Weyer, petit village du nord de l'Alsace,
pour trois heures intensives de présenta-
tion de panneaux routiers et de vidéos de
mise en situation avant un questionnaire
final.

"Les thèmes qui reviennent le plus
sont les nouveaux panneaux, les nouvelles
règles de circulation et la circulation dans
un giratoire", explique Jacques Munsch.

"Quelqu'un qui a obtenu son permis

il y a trente ou quarante ans, n'a pas connu
les giratoires", rappelle-t-il.

Ce jeudi, il est aussi question des rè-
gles de la nouvelle ZFE (zone à faibles
émissions) de la métropole strasbour-
geoise, des pneus neige, des éclairages
obligatoires ou non et beaucoup du par-
tage de la route avec les cyclistes.

Selon la préfecture du Bas-Rhin, neuf
personnes de 65 ans et plus, piétons et au-
tomobilistes, ont perdu la vie sur les

routes du département en 2021 pour un
total de 42 tués. En France métropoli-
taine, cette classe d'âge représentait plus
d'un quart des morts sur les routes.

"Je conduis depuis 60 ans et une seule
fois j'ai eu un accident, pas grave, mais
c'est toujours intéressant d'apprendre de
nouvelles choses", estime Robert Aubry,
81 ans, qui a un voyage jusqu'en Sologne
prévu dans quelques semaines.

Proposée pour la première fois à
Weyer, cette formation réservée aux plus
de 65 ans n'a pas eu de mal à faire le plein.
"Ils sont vraiment demandeurs, ce sont
des gens qui ont une vie très active", ex-
plique Caroline Bieber, coordinatrice se-
nior du centre socio-culturel de
Sarre-Union, contactée par la préfecture
pour mettre en place l'atelier.

D'ailleurs, Catherine Devingt, 68 ans,
"ne pourrait pas vivre sans voiture".
"J'aime bien conduire, mais en vieillissant,
il y a peut-être des panneaux que je ne
connaissais pas", avoue celle qui serait
aussi favorable à des exercices pratiques.

"Je trouve que c'est bien de se rafraî-
chir un peu la mémoire. Il y a tellement
de panneaux qui ont changé", considère
également Frédérique, 67 ans et 45 ans de
permis au compteur, venue avec son mari
René, 68 ans, qui teste à la pause la rapi-
dité de ses réflexes sur un réactiomètre.

"L'initiative est très bonne, mais on
pourrait l'élargir aussi à d'autres per-
sonnes, pas uniquement aux seniors", es-
time Eddy Rohrbach, le maire de Weyer,
500 habitants environ pour lesquels les
déplacements passent essentiellement par
la voiture.

D'ailleurs Jacques Munsch refuse de
"pointer du doigt" les plus âgés.
"Quelqu'un qui a 40 ans de permis a une
expérience sur la route, donc il va analyser
plus vite et prendre sa décision plus vite"
et cette "expérience va leur fournir un
avantage" par rapport à des jeunes inex-
périmentés, souligne l'inspecteur de sécu-
rité routière.

Certains pays européens comme l'Es-
pagne, l'Italie, le Portugal ou les pays du
Nord exigent une visite médicale pour les
conducteurs à partir d'un certain âge. En
France, les propositions de loi en ce sens
n'ont jamais abouti.

Avec les nouveaux permis de conduire
au format "carte de crédit", qui, contrai-
rement aux cartonnés roses, ont une date
de validité de quinze ans, il pourrait être
envisageable, au moment du renouvelle-
ment, de demander une visite médicale ou
une séance de pratique en fonction de
l'accidentologie du conducteur, suppute
Jacques Munsch. "Mais pour tout le
monde", pas seulement pour les seniors.

En Alsace, le Code de la route prend
un coup de jeune pour les seniors

Je conduis depuis 
60 ans et une seule
fois j'ai eu un 
accident, pas grave,
mais c'est toujours
intéressant 
d'apprendre de 
nouvelles choses

“



Une grande et robuste femme, sur le
retour, traverse la rue et vient demander
du feu à Oulita. 

« Eh bien ! babouchka, avez-vous
déjà achevé la besogne ? demande-t-elle. 

— La fille chauffe le poêle, répond
Oulita ; qu’y a-t-il à ton service ? te faut-
il du feu ? » 

Les femmes entrent dans la cabane ;
les mains dures et calleuses d’Oulita, peu
habituées à manier de menus objets, ou-
vrent gauchement une boîte d’allumettes,
luxe rare chez les Cosaques. La nouvelle
venue s’assied sur le seuil avec l’intention
évidente de causer. 

« Ton maître est-il à l’école ? dit-elle. 
— Oui, la mère, toujours avec ses

écoliers, mais il vient de nous écrire qu’il
passera les fêtes à la maison. 

— Quel homme instruit que ton mari
! 

— Oui, certes ! 
— Quant à mon Loukachka, il est au

cordon, on ne lui permet pas de rentrer. » 
La femme du khorounji ne l’ignorait

pas, mais la nouvelle venue avait envie de
parler de son fils, qui venait d’entrer au
service, et qu’elle voulait marier avec Ma-
rianka. 

« Reste-t-il au cordon ? 
— Il y est, la mère. Il n’est pas rentré

depuis la fête dernière. Je lui ai envoyé
des chemises par Fomouchkine, qui m’a
rapporté que ses chefs l’aimaient. Il dit
encore qu’on est sur la piste des Abreks,
et que Lucas a l’air content et heureux. 

— Eh bien ! que Dieu en soit loué !
répondit Oulita, ton fils est un véritable
ourvane. » 

On avait surnommé ainsi Lucas pour
avoir sauvé un petit garçon qui se noyait. 

« Dieu merci ! oui, c’est un bon fils,
un brave garçon, dit sa mère ; si je parve-
nais à le marier, je mourrais tranquille. 

— Qu’à cela ne tienne ; il y a bien des
jeunes filles à la stanitsa, dit la rusée vieille
en fermant la boîte aux allumettes. 

— Il y en a ; certes assez, dit la mère
de Lucas, branlant la tête, mais on cher-
cherait loin la pareille à ta Maria-
nouchka. » 

Oulita devinait la pensée secrète de
sa compagne, et Loukachka lui paraissait
un parti convenable, mais elle cachait
son jeu, parce qu’elle était riche et
femme d’officier, tandis que Loukachka
était orphelin et simple Cosaque. Elle
n’avait pas non plus envie de se séparer
sitôt de sa fille, et en troisième lieu les
bienséances exigeaient qu’elle agît ainsi. 

« Certainement, quand Marianka sera
d’âge, elle ne sera pas plus mal qu’une
autre, dit-elle d’un air réservé. 

— Après la vendange je t’enverrai
mes compères, dit la mère de Lucas, je
viendrai moi-même te saluer et faire ma
demande à Ilia Vassilitch. 

— Pourquoi Ilia ? dit la vieille avec
hauteur, c’est à moi qu’il faut s’adresser,
mais tout a son temps. » 

La mère de Loukachka comprit
qu’elle ne devait pas en dire davantage,
elle alluma son chiffon et se leva. 

« Ne m’en veux pas, la mère, fit-elle,
et n’oublie pas ce que je viens de dire. Je
m’en vais chauffer mon poêle. » 

En repassant la rue, elle rencontra
Marianka, qui la salua. 

« Belle comme une reine et bonne
ouvrière, pensa la mère de Loukachka.
Quand elle sera d’âge !… C’est mainte-

nant qu’il faut la marier et la marier à
Loukachka. » 

Oulita resta encore longtemps plon-
gée dans de pénibles réflexions, assise
sur le seuil de sa porte, jusqu’à ce que la
voix de sa fille l’eut rappelée. 

VI

Les hommes de la stanitsa passent
leur vie en expéditions militaires ou au
cordon, comme les Cosaques, nomment
le rayon où ils font sentinelle. Lou-
kachka, dont les deux femmes avaient
parlé, était ce même soir à Nijni-Pro-
totsk, montant la garde au haut d’une
échauguette, sur le bord du Térek. Ap-
puyé sur la balustrade, il regardait au loin
en clignant des yeux, ou bien les baissait
vers ses camarades postés sous l’échau-
guette, et échangeait à de rares intervalles
quelques mots avec eux. Le soleil des-
cendait vers les cimes neigeuses des
montagnes, au pied desquelles ondu-
laient des nuages moutonnés, qui deve-
naient de plus en plus sombres. Une
agréable fraîcheur émanait de la forêt,
mais il faisait encore très chaud près de
l’échauguette. Les causeries des Co-
saques s’entendaient de loin dans l’air
transparent et sonore du soir. Les eaux
troubles et rapides du Térek roulaient
plus distinctement leurs masses brunes

entre les rives immobiles ; l’eau baissait,
et l’on apercevait çà et là le sable des bas-
fonds. De l’autre côté du fleuve, juste
vis-à-vis du cordon, tout était désert ; les
joncs et les roseaux seuls couvraient la
plaine lointaine jusqu’au pied des mon-
tagnes. À droite on apercevait les mai-
sons en terre glaise, les toits plats et les
cheminées à entonnoir d’un village
tchetchène. Du haut de l’échauguette le
jeune Cosaque suivait de ses yeux per-
çants les mouvements des femmes
tchetchènes avec leurs robes rouges et
bleues. 

Les Cosaques s’attendaient d’heure
en heure à une attaque des Abreks, qui
choisissent pour leur invasion le mois de
mai, quand l’eau est si basse qu’on peut
traverser à gué le Térek et que la feuillée
du bois est si touffue qu’on y passe avec
peine. Les Cosaques avaient reçu depuis
peu une circulaire du colonel, qui leur
enjoignait d’être sur le qui-vive, vu que
ses espions avaient apporté la nouvelle
que huit Tchetchènes se préparaient à
passer le Térek. Pourtant on ne remar-
quait aucun préparatif  extraordinaire au
cordon : les Cosaques étaient désarmés,
ils avaient dessellé leurs chevaux, et res-
taient à pécher à la ligne, à chasser et à
boire. Seul le Cosaque de garde était
armé, et son cheval sellé broutait à la li-
sière du bois. L’ouriadnik, grand, maigre,

au dos démesurément large, et aux
mains démesurément petites, était assis,
l’uniforme déboutonné et les yeux fer-
més, sur le remblai de la cabane ; il avait
la tête appuyée sur ses mains et l’air pro-
fondément ennuyé. Un vieux Cosaque à
large barbe noire grisonnante, n’ayant
pour tout vêtement qu’une chemise ser-
rée à la taille par un ceinturon en cuir,
était couché sur le rivage, suivant non-
chalamment du regard les eaux troubles
et uniformes du tournant du Térek.
D’autres, accablés par la chaleur, à demi
nus, lavaient leur linge ; les autres tres-
saient des bridons, ou bien, couchés sur
le sable brûlant, chantonnaient à demi-
voix. L’un d’eux, au visage maigre et
pâle, était étendu ivre mort près de la ca-
bane, dont l’ombre l’avait deux heures
plus tôt préservé des rayons du soleil,
qui, en ce moment, donnait en plein sur
son visage. 

Loukachka montait la garde sur
l’échauguette : c’était un grand et beau
garçon de vingt ans ; ses formes angu-
leuses, comme celles d’un très jeune
homme, accusaient une grande force
physique et morale. Bien que depuis peu
au service, on voyait, à l’expression de
son visage et au calme de son maintien,
qu’il s’était déjà approprié la tenue fière
d’un guerrier et qu’il était pénétré de sa
dignité de Cosaque et d’homme d’armes.
Son large caftan était un peu usé, son
bonnet à poil rejeté sur la nuque, à la
tchetchène. Son costume n’était pas
riche, mais il le portait avec élégance, élé-
gance qui consiste à imiter le Tchét-
chène. Un véritable djighite doit avoir de
belles armes ; quant à son uniforme, il
peut être usé et porté avec négligence.
Un caftan déchiré joint à de belles armes
donne au Cosaque un certain cachet que
n’acquiert pas qui veut, et que Lou-
kachka possédait au suprême degré :
tout montagnard reconnaissait en lui le
véritable djighite. Ses mains, rejetées en
arrière, étaient croisées sur son bonnet à
poil ; il clignait des yeux en regardant
l’aoul lointain. Ses traits n’étaient pas ré-
guliers, mais il frappait à première vue
par sa vigoureuse structure, son air intel-
ligent, ses sourcils noirs, et l’on s’écriait
involontairement : Quel beau garçon ! 

« Que de femmes, que de femmes
dans l’aoul ! » dit-il d’un ton bref  et
montrant ses dents, d’une blancheur
éblouissante. 

Nazarka, qui était couché sous
l’échauguette, leva précipitamment la
tête : 

« Elles vont sans doute à la fontaine,
dit-il. 

— Quelle peur on leur ferait par un
coup de fusil ! dit Loukachka en sou-
riant, cela ferait une fameuse panique ! 

— Ton fusil ne portera pas si loin. 
— Ha ! ha ! il portera plus loin en-

core. Attends seulement leur fête, j’irai
prendre de la bière avec leur Ghirey-
Khan », répondit Lucas, chassant avec
impatience les moucherons qui l’impor-
tunaient. 

Un léger bruissement dans les taillis
attira l’attention des Cosaques. Un chien
de chasse bigarré, agitant violemment sa
queue, accourait vers le cordon. Lucas
reconnut la bête de son voisin Jérochka,
et le vieux chasseur lui-même parut un
moment plus tard. 

(A suivre)
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Ingrédients
Pour la pate:
250 gr farine
120 gr de beurre en morceaux
1 jaune d’oeuf
1/2 c. à café de sucre
1 c. à café de persil séché
1/4 c. à café de cumin
1/2 c. à café de sel
50 ml d’eau froide + ou – selon le besoin
Pour la farce:
200 gr de crevettes surgelées
4 oeufs
40 cl crème fraîche liquide
1 c. à café de persil
1/2 c. à café de curry
1/4 c. à café de gingembre
1/4 c. à café de cumin
Sel poivre
20 gr de gruyere rapé

Préparation : 
Préparez la pâte:
Dans le bol du blinder, mettre la farine et le beurre

en morceaux, mixez
Ajoutez le jaune d’oeuf, le sucre, le sel, le persil et le

cumin, mixez encore
Ajoutez l’eau en petite quantité et mixez, jusqu’à ce

que la pâte forme une boule ( allez y doucement avec
l’eau)

Couvrez la boule de pâte avec du film alimentaire,
et laissez au frigo pendant 30 minutes

Étalez la pâte, et foncez un moule à quiche couvert
d'un papier de cuisson, piquez à l'aide d'une fourchette,
ou alors des moules individuelles.

Cuisez la pâte à blanc pour 10 à 12 minutes
Pour la farce:
Faites revenir les crevettes dans un peu d'huile, pour

bien cuire selon votre gout.
Mélangez dans un saladier les oeufs, la crème

fraîche, le persil, le gruyère râpé et les épices. Salez et
poivrez.

Couvrez les fonds de tarte de crevettes, versez par
dessus le mélange d'oeufs

Enfournez pour presque 20 à 30 minutes dans un
four préchauffé à 180 ˚C

Quiche aux crevettes

Mosquée
La Mosquée de Cordoue 

Chef-d'œuvre de la culture arabe en Andalousie 
Après près d'un siècle de règne sur le

monde islamique, la dynastie
Umayyade fut décimée lors d'un ban-

quet par ses successeurs, les Abbasides. Abd
al-Rahman, seul rescapé du massacre, parvint
à rejoindre l'Espagne au bout de cinq ans de
fuite. Dans cette province, conquise moins de
cinquante ans auparavant par le général Tarik
(qui laissa son nom au Gebel al-Tarik, ou Gi-
braltar), il installa un califat rival de celui des
Abbasides, dont la capitale fut fixée à Cor-
doue. Malgré d'importants problèmes, tant in-
térieurs qu'extérieurs (intervention militaire de
Charlemagne), Al-Andalus, comme l'appellent
les Arabes, devint le siège d'une civilisation ex-
trêmement brillante. 

La grande mosquée de Cordoue reste l'un
des chefs-d'œuvre de cette culture. Commen-
cée en 785 sur l'ordre d'Abd al-Rahman Ier,
elle connaîtra de nombreuses adjonctions, en
particulier sous Abd al-Rahman II (833-852),
al-Hakam (961-976) et al-Mansur en 987.
Selon des sources historiques, elle aurait été
bâtie sur une ancienne église chrétienne, qui
fut tout d'abord, comme le veut la tradition,
séparée en deux pour célébrer les deux cultes,
puis rachetée entièrement aux chrétiens et ara-
sée. Son plan se divise en une cour rectangu-
laire entourée d'un portique et plantée
d'orangers. S'ajoute une salle de prière (haram)
qui finira par comporter jusqu'à 600 colonnes,
formant une véritable forêt s'étendant à perte
de vue, et couvrant 1,5 ha ! 

La mosquée balance entre tradition et in-
novation et est marquée par l'architecture an-

térieure, tant islamique que locale. On sait en
effet qu'Abd al-Rahman, le rescapé du massa-
cre, restait très nostalgique de sa Syrie d'origine
et qu'il tentait de recréer dans sa terre d'exil le
faste de Damas. Ainsi importa-t-il, par exem-
ple, des fleurs et des arbres syriens pour ses
jardins. Cette influence se retrouve dans la
grande mosquée de Cordoue, au travers, no-
tamment, du toit charpenté. Mais les bâti-
ments locaux, précurseurs des édifices arabes
ont également eu une ascendance sensible :
arcs en fer à cheval, colonnes en marbre bleu

et rose avec leurs chapiteaux qui proviennent
de palais antiques ou Wisigothiques abandon-
nés. 

D'un autre côté, d'importantes innova-
tions ont été réalisées dans cet édifice. C'est
ainsi que pour modifier les colonnes wisigo-
thiques, bien plus petites et plus fines que les
colonnes syriennes, les architectes ont imaginé
une colonnade à deux étages d'arcs. Une dis-
position qui confère au monument une in-
croyable légèreté, renforcée par le décor sobre
des arcs, qui joue sur la polychromie entre les

briques rouges et la pierre blanche. 
Dans le décor, on note la présence de sou-

rates du Coran en mosaïques à fond d'or.
Celles-ci ont été réalisées par des mosaïstes by-
zantins envoyés spécialement par le basileus
(empereur byzantin) Nicéphore Phocras
comme "cadeau" à son homologue d'Al-An-
dalus. Recopier le Coran, en tant que texte
sacré, est un acte de foi, une insistance parti-
culière est donc portée sur la calligraphie. Ici,
il s'agit de kufique, reconnaissable à ses angles
droits et à ses longues hampes. On en voit no-
tamment sur le pourtour du mihrab. 

En effet, l'élément le plus important d'une
mosquée est sans doute le mihrab, niche qui
sert à indiquer la direction de La Mecque
(Qibla), vers laquelle le musulman se tourne
pour faire sa prière. 

Ici, il s'agit non plus d'une niche mais
d'une véritable petite pièce octogonale, qui se
retrouvera dans d'autres mosquées espagnoles.
Le mihrab joue ainsi pleinement sa fonction
de porte ouvrant vers le monde divin. Près de
lui, se trouve par ailleurs la maqsura, c'est-à-
dire un endroit isolé réservé au souverain (et
contraire à l'idéal d'égalité des musulmans),
complètement architecturée avec de magni-
fiques arcs polylobés. 

A partir du XIIIe siècle, après la recon-
quête en 1236, le bâtiment fut utilisé pour ins-
taller des chapelles chrétiennes. En 1513,
malgré une importante contestation, une vé-
ritable cathédrale gothique, encore présente
de nos jours, vit le jour au milieu de la salle de
prière.
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La Commission d’aide à la production
des oeuvres cinématographiques a dé-

voilé les projets de films admis à l’avance
sur recettes au titre de la première session
de l’année 2022.

Lors de cette session, la Commission
a examiné, pour l’avance sur recettes avant
production, 32 projets de long métrage, 03
projets de court métrage, 02 projets de do-
cumentaire et 05 projets pour la contribu-
tion à l’écriture du scénario, indique un
communiqué du Centre cinématogra-
phique marocain (CCM), ajoutant que la
Commission a également procédé à l’exa-
men pour l’avance sur recettes après pro-
duction de 04 films de long métrage, un
documentaire sur la culture, l’histoire et
l’espace sahraoui Hassani et 07 films de
court métrage.

Dans la catégorie des documentaires
sur la culture, l’histoire et l’Espace sahraoui
hassani, la Commission a examiné 27 pro-
jets candidats à l’avance sur recettes avant
production, précise la même source.

Au termes de ses délibérations, la
Commission a décidé d’accorder dans la
catégorie des films de fiction, une avance
sur recette (avant production) d’un mon-
tant de quatre millions cinq cent mille di-
rhams (4.500.000 DH) au projet de film de
long métrage intitulé "L’héritier des se-
crets" présenté par la société "Awman pro-
ductions" qui sera réalisé par Mohamed
Nadif, d’après le scénario de Mohamed
Nadif  et Olivier Coussemacq.

La Commission a, en outre, décidé
d’accorder une avance sur recette (avant
production) de quatre millions de dirhams
(4.000.000 DH) au projet de film de long
métrage intitulé "La guerre des six mois"
présenté par la société "Heracles Produc-
tions" qui sera réalisé par Jilali Ferhati,
d’après son propre scénario.

De surcroît, un montant de trois mil-

lions cinq cent mille dirhams (3.500.000
DH) est accordé au projet de film de long
métrage intitulé "Le lac bleu" présenté par
la société "Les films du sud" qui sera réalisé
par Daoud Aoulad-Syad, d’après le scéna-
rio de Daoud Aoulad-Syad, Adelmjid Sed-
dati et El Houssain Chani.

Trois millions de dirhams (3.000.000
DH) sont octroyés au projet de film de
long métrage intitulé "Africa Blanca" pré-
senté par la société "Saissmedit" qui sera
réalisé par Moulay Larbi Alaoui Lamharzi,
d’après son propre scénario, en plus de
deux cent mille dirhams (200.000 DH) au
projet de court métrage intitulé "Chi-
khates" présenté par la société "Ciné-scène
international", qui sera réalisé par Ayoub
Layoussifi, d’après le scénario de Ayoub
Layoussifi et Yamina Zarou.

Par ailleurs, une contribution à la ré-
écriture de scénario d’un montant de cin-
quante mille dirhams (50.000 DH) est
accordée au projet de long métrage intitulé
"Juste à côté de la mer" présenté par la so-
ciété "Sigma Technologies", qui sera réalisé
par Rachid Hamman d’après son propre
scénario, et d’un montant de cinquante
mille dirhams (50.000 DH) au projet de
long métrage intitulé "Radia" présenté par

la société "Yaz’Image" qui sera réalisé par
Khaoula Assebab d’après son propre scé-
nario.

Une contribution à l'écriture de scéna-
rio d'un montant de cent mille dirhams
(100.000 DH) est accordée au projet de
long métrage intitulé "Bella" présenté par
la société "Tamawayt Productions" qui sera
réalisé par Mohsine Besri d’après son pro-
pre scénario.

S'agissant des documentaires sur le cul-
ture, l'histoire et l'espace sahraoui hassani,
une avance sur recettes (avant production)
d'un montant de neuf  cent cinquante mille
dirhams (950.000 DH) est accordée au
projet de documentaire intitulé "Nisaa Al
Haseer" présenté par la société "Atlantis
Films" qui sera réalisé par Moulay Khalid
El Boumeshouli, d’après le scénario d’Ao-
mar Mayara.

Une avance sur recettes (avant produc-
tion) de huit cent cinquante mille dirhams
(850.000 DH) est accordée au projet de
documentaire intitulé "Khaymat Rag" pré-
senté par la société "City Art Production
Sud" qui sera réalisé par Sidi Mohamed
Fadel El Joumani, d’après son propre scé-
nario.

Aussi, la Commission a décidé d’oc-

troyer huit cent vingt mille dirhams
(820.000 DH) au projet de documentaire
intitulé "Le voyage" présenté par la société
"Si Films" qui sera réalisé par Said Zeribiaa,
d’après le scénario de Saadani Dadda.

Un montant de sept cent cinquante
mille dirhams (750.000 DH) est accordé au
projet de documentaire intitulé "La
Coshta" présenté par la société "Babylon
Entertainment" qui sera réalisé par Dounia
Niouf, d’après son propre scénario.

Le même montant est accordé au pro-
jet de documentaire intitulé "Le désir
caché" présenté par la société "Kiarostime
Production" qui sera réalisé par Fouad
Azmi d’après le scénario d’Essalouki Ha-
moudi et El Ghalia Yarra.

Dans la même veine, un montant de
sept cent mille dirhams (700.000 DH) est
accordé au projet de documentaire intitulé
"Houna Sawt Alwahda" présenté par la so-
ciété "Yaneta" qui sera réalisé par Rachid
Kasmi d’après son propre scénario.

En ce qui concerne la contribution à
l’écriture de scénario, le CCM relève qu'un
montant de quarante mille dirhams (40.000
DH) est accordé au projet de documen-
taire intitulé "Le Sage Babi" présenté par la
société "Chahd Pro" et réalisé par Allal El
Alaoui d’après le scénario de Mohamed
Fadel El Fairasse.

Un montant de quarante mille dirhams
(40.000 DH) est accordé au projet de do-
cumentaire intitulé "Khwalef  lemjad" pré-
senté par la société "Zarmedia" qui sera
réalisé par Younes Bouhmala d’après le
scénario d’Otmane Sailoum.

Cette session a été tenue sous la prési-
dence de Mme Ghita El Khayat, en pré-
sence des membres Laila Charadi, Sofia
Habiba Belkacem, Fatima Zehra Ben-
cherki, Loubna Tahiri, Nezha El Hadrami
et Omar Benlkhemmar, Hamid Tbatou,
Hamanna Maalainine et Mourad Latifi.

La Commission d'aide à la production des œuvres cinématographiques
dévoile les projets de films admis à l'avance sur recettes
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Aux rythmes de trois instruments de mu-
sique à cordes, l'oud, la guitare et le vio-

lon, les amoureux de la belle parole poétique
ont été emportés dans un univers empreint
de magie et de charme, dans le cadre des ac-
tivités du Printemps des poètes, tenues ce
week-end à Chefchaouen.

La poétesse libanaise Nada El Hajj et le
poète marocain Abdellatif  Benyahia étaient
les invités d'honneur de cette manifestation
culturelle, organisée par l'Association "Les
Amis d'Al Mouaatamid" à Chefchaouen, en
partenariat avec la Direction provinciale de
l'éducation nationale, du préscolaire et des
sports, la commune urbaine et le Centre cul-
turel, qui a plongé le public dans un univers
magique empreint de spiritualité, d'amour et
de paix.

Le secrétaire général de l'Association
"Les Amis d'Al Mouaatamid", Abdelhak
Benrahmoun, a souligné que cet événement
vise à célébrer la poésie et les poètes, en met-
tant à l'honneur des figures emblématiques
de la scène littéraire et culturelle du Liban et
de Tanger, Chefchaouen et d'autres régions
du Royaume.

Pour sa part, le directeur provincial de
l'éducation nationale à Chefchaouen, Abdel-
ghafour Azzawi, a mis l'accent sur l'impor-
tance de ce genre de manifestations
culturelles, qui visent à promouvoir l'écriture
créative et à permettre aux élèves des établis-
sements scolaires de la province d'entrer dans
le monde de la poésie et d'en découvrir les
lettres de noblesse.

Quant au président de la commune de
Chefchaouen, Mohamed Sefiani, il a indiqué
que l'Association "Les Amis d'Al Mouaata-
mid" joue un rôle pionnier dans la promotion
du rayonnement touristique et culturel de
Chefchaouen, notamment à travers l'organi-
sation du Festival national de la poésie maro-
caine moderne, notant que cette
manifestation témoigne du rôle de l'Associa-
tion dans le développement des relations cul-
turelles avec les créateurs arabes et marocains.
Cette rencontre a été marquée par des per-
formances artistiques et des lectures poé-
tiques, données notamment par les invités
d'honneur, les poètes Abdelkrim Tabal et
Abdeljaouad El Khnifi, et les artistes Zahra
El Bouanani et Omar Ben El Ahmar.

Le Printemps des poètes s'invite à Chefchaouen
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Londres, la National Gallery renomme une oeuvre
de Degas "Danseuses ukrainiennes", pas russes
La National Gallery de Londres a re-

nommé "Danseuses ukrainiennes",
un tableau du peintre impression-

niste français Edgar Degas connu jusque-
là sous le nom de "Danseuses russes", a
indiqué lundi le musée, interpellé sur cette
oeuvre depuis l'invasion russe de l'Ukraine.

Le musée londonien a expliqué "avoir
mis à jour le nom de la peinture pour mieux
refléter le sujet de l'oeuvre", dans une dé-
claration transmise à l'AFP.

Désormais intitulé "Danseuses ukrai-

niennes", le tableau du peintre français
(1834 - 1917) dépeint des danseuses ayant
dans leurs cheveux des rubans bleus et
jaunes, les couleurs du drapeau ukrainien.

"Il est quasiment certain que ces dan-
seuses sont Ukrainiennes plutôt que
Russes", écrit le musée dans la description
du tableau publiée sur son site internet.

"Depuis que la Russie a lancé la guerre
en Ukraine, je ne fais que penser à cette
oeuvre. Le fait est que les danseuses ne sont
pas russes et ne l'ont jamais été", avait écrit

le 14 mars sur Instagram Tanya Kolotusha,
une Ukrainienne vivant à Londres, interpel-
lant le musée pour lui demander d'amender
le nom du tableau.

La National Gallery lui avait répondu le
lendemain, affirmant avoir modifié le titre
de l'œuvre.

"C'est important de retrouver notre pa-
trimoine culturel et de le nommer correc-
tement", a affirmé lundi Mme Kolotusha à
l'AFP, dénonçant l'invasion actuelle comme
"aussi une attaque contre la culture".

Dans une tribune publiée fin mars dans
le journal allemand Der Spiegel, la direc-
trice de l'Institut ukrainien à Londres Ole-
sya Khromeychuk avait elle aussi souligné
la place de la culture dans la guerre en
Ukraine. Vladimir Poutine "a une des plus
grandes armées du monde, mais il a aussi
d'autres armes. La culture et l'histoire ont
un rôle prédominant dans son arsenal",
avait-elle affirmé.

"Par exemple, chaque passage dans une
galerie ou un musée à Londres avec des ex-
positions sur l'art ou le cinéma de l'URSS
révèle des interprétations délibérément
fausses ou simplement paresseuses présen-
tant la région comme une Russie infinie,
telle que le président russe actuel aimerait
la voir", avait-elle ajouté.

Musée

"Autour des colonnes d'Hercules" est
l'intitulé qu'a choisi le président de la Fonda-
tion nationale des musées (FNM), Mehdi
Qotbi, avec ses partenaires du musée archéo-
logique national de Madrid, pour l'exposition
qui célèbrera, à partir du 24 mai prochain, les
relations millénaires entre le Maroc et l’Es-
pagne. 

Un communiqué de la FNM rappelle que
cet événement doit sa naissance à un mémo-
randum d’entente, signé le 13 février 2019
sous la présidence de SM le Roi Mohammed
VI et le Roi Felipe d'Espagne, entre la Fon-
dation et le ministère de la Culture et des
Sports espagnol sur la coopération culturelle
et muséale.

Pour la FNM, l'exposition '’Autour des
colonnes d’Hercules. Relations millénaires
entre le Maroc et l’Espagne’’ est l’affirmation
d’une histoire commune, qui contribuera au
renforcement de l’amitié historique entre les
deux peuples.

Réunissant plus de 300 objets et artefacts
provenant des musées gérés par la FNM et
des musées espagnols, l'exposition dévoilera
le patrimoine historique commun et la recon-
naissance mutuelle des liens de voisinage
entre les deux Royaumes au cours de l’his-
toire.

Ces œuvres illustreront l’évolution tem-
porelle de ces relations sur cinq grandes pé-
riodes de la préhistoire au Moyen-âge.

Une première concrétisation du mémo-
randum d’entente, signé le 13 février 2019
entre les deux pays, fut l'exposition ‘’Trilogie
marocaine 1950-2020’’ montée en avril 2021
au musée Reina Sofia à Madrid.

C'était la première fois qu’un grand
musée espagnol présente l’histoire de l’art
contemporain marocain et la vivacité de la
scène artistique marocaine.

Exposition
La Fondation Al Mada organise aux Vil-

las des arts de Rabat (08 avril-30 juin) et Ca-
sablanca (21 avril-30 juin), l'exposition
"Grain de sable", dédiée aux œuvres d'ar-
tistes issus de la région du sud du Maroc.

Cet événement, dont le vernissage est
prévu vendredi (22h) à la Villa des arts de
Rabat, présente les œuvres d’un collectif
d’artistes dont Ahmed Bibaoune, Aymane
Errachidi, Farida Bouachraoui, Hassan Aba-
rou, Ismail Oulhaj-Alla, Karim Barka, Kamal
Saki, Limam Djimi, Mohamed El Mourid,
Omar Ennaciri, Said Aoubraim, Tarek Rahel
et Said Rais, ainsi que "le ténor de la création
contemporaine", Mohamed Arejdal, indique
un communiqué de la Fondation.

Ce projet met en avant le lien intergéné-
rationnel entre les artistes et le renforce, ex-
plique la même source, notant que malgré
l’absence d’une école d’art dans la région du
sud, ces artistes et principalement la jeune
génération ont su imposer à la scène artis-
tique une approche contemporaine "très
avant-gardiste" de laquelle émane une sensi-
bilité de très haut niveau et un énorme po-
tentiel.

Cette exposition prévoit une grande per-
formance d'art en réunissant plusieurs ar-
tistes et en célébrant les arts visuels
notamment la sculpture, la peinture, l'instal-
lation, la photographie, les bandes dessinées
et l'art vidéo, souligne le communiqué. 

Jacky, le grandissime
Jacques Brel, aurait eu
93 ans. Le 8 avril, date
anniversaire de cette 
légende, ne peut 
sûrement pas passer
inaperçu avec le Brel
marocain, le talentueux
Mamoun Salaje 
himself. Une fort belle 
soirée en perspective 
à la F.O.L.
Les connaisseurs, 
les mélomanes, les 
passionnés apprécieront
à coup sûr. Les autres
aussi, sans aucun
doute.



Ramadan

Mots fleches Par Abou Salma

Solution mots fleches d’hier

’

’

14

LIBÉRATION JEUDI 7 AVRIL 2022

Je
ux

 &
 L

o
is

irs

Directeur 
de la Publication 

et de la Rédaction  
Mohamed  Benarbia

Secrétaire général
de la rédaction 

Mohamed Bouarab

Rédaction  
Hassan Bentaleb

Alain Bouithy 
Mourad Tabet

Wafaa Mejdoubi
Mehdi Ouassat
Chady Chaabi
Rachid Meftah

Responsable 
des ressources

humaines
Atika Rachdi

Directeur artistique
Fouad Ezzafir

Service technique
Khadija Sabi (Responsable)

Meryem Warrach
Myriem Rehane
Khadija Halafi

Hafid Bouzarouata
Mariama Farki

Elkandoussi Elmardi
Révision

Abdelmoumein Warrach
Secrétariat

Asmaa Tabaa

Photographe 
Ahmed Laaraki

Correspondants
Ahmadou El Katab

(Laâyoune)
Abdelali khallad

(Essaouira)

Collaborateurs
Chouaïb Sahnoun
Khalil Benmouya

Adresse de la 
Rédaction

33, Rue Amir 
Abdelkader
B.P. 2165 - 

Casablanca  Maroc

E-mail:
Liberation@libe.ma

Téléphone: 
0522 61.94.04  

Fax de la rédaction:
0522 62.09.72 

Service annonces 
et publicité

E-mail:
annoncesliberation@libe.ma

Youssef El Gahs
Mouna El Youssoufi
Loubna Baghdadi

Latifa Mounib
Rkia Ait Dahman 

Siham Zaïter
Fadwa Choukri

44, Avenue des F.A.R
3ème Etage - Casablanca

Tél: 0522 31.00.62
0522 62.32.32
0522 60 23 44

Fax: 0522 31.28.10

Imprimerie
Les Editions 
Maghrebines

Distribution
SAPRESS

Dossier DE PRESSE
130/64

Site web:
www.libe.ma

Journal Libération

Libération Maroc





LIBÉRATION JEUDI 7 AVRIL 2022  

Trouver les voies de la rémission du sida

Ramadan
16

Citations

Des malades porteurs du virus du sida
guéris suite à une greffe, des patients

traités très précocement capables de contrô-
ler naturellement leur infection... A partir
d'une poignée de cas, des pistes thérapeu-
tiques se dessinent pour espérer pouvoir un
jour se passer de traitement.

Il y a quelques semaines, des scientifiques
américains ont annoncé qu'une femme soi-
gnée à New York, atteinte de leucémie, avait
guéri du sida après avoir reçu des cellules
souches de sang de cordon ombilical.

Avant elle, trois patients à Berlin, Lon-
dres et Düsseldorf  avaient aussi été présentés
comme guéris, après une greffe de moelle os-
seuse destinée à traiter leur cancer.

Cette greffe d'un donneur compatible,
dont les cellules étaient résistantes au VIH, a
en fait permis de remplacer les cellules san-
guines du patient infecté et de lui reconstituer
un nouveau système immunitaire.

Aurait-on enfin trouvé un traitement
pour guérir du virus de l'immunodéficience
humaine ? En aucun cas, car il s'agit là d'opé-
rations lourdes, impossibles à répliquer à
grande échelle.

Depuis que le virus du VIH a été isolé en
1983 par l'équipe de Françoise Barré-Si-
noussi et Luc Montagnier, la science a fait des
pas de géant.

En 1996, les premières trithérapies - une
combinaison de trois médicaments - ont no-
tamment permis aux malades du sida de
vivre avec le virus à peu près normalement.

Mais, alors que le week-end du Sidaction
démarre vendredi après avoir récolté près de
4,5 millions d'euros de promesses de dons
l'an dernier, les organisateurs s'émeuvent que

la crise sanitaire continue de fragiliser les ac-
tivités de lutte contre le sida en France et à
l'étranger.

Et si les trithérapies ont le mérite d'exis-
ter, elles ne sont pas anodines.

Il existe un risque plus élevé de dévelop-
per d'autres maladies (cardiovasculaires, can-
cer...), des problèmes d'accès, parfois une
résistance aux traitements, a rappelé mi-mars
Michaela Müller-Trutwin, professeure à l'Ins-
titut Pasteur, en marge d'un colloque de
l'ANRS-MIE (l'Agence française de re-
cherche sur le sida et les maladies infec-
tieuses).

Ces médicaments doivent par ailleurs être
pris "à vie".

"Aujourd'hui, les patients nous disent

qu'ils voudraient un traitement qu'ils puissent
arrêter", a raconté Françoise Barré-Sinoussi
à l'AFP. "S'ils attendent cela, eh bien il faut le
faire".

Quelques malades, traités très précoce-
ment par des antirétroviraux, ont été capa-
bles, après l'arrêt du traitement, de "contrôler
naturellement l'infection".

Une toute petite partie des patients, in-
fectés depuis longtemps par le VIH, parvien-
nent aussi à vivre sans traitement, sans doute
grâce à des particularités génétiques permet-
tant à leur système immunitaire de contrôler
le virus.

"A partir de ces quelques cas, on peut
mieux comprendre quels sont les méca-
nismes qu'une stratégie thérapeutique doit

prendre en compte", a souligné Mme Barré-
Sinoussi.

"De plus en plus de données montrent
par exemple le rôle important joué par les
cellules NK (natural killers)", des lympho-
cytes du système immunitaire inné capables
de tuer des cellules infectées, a-t-elle illustré.

De nouvelles approches, basées sur la
thérapie génique ou l'immunothérapie, sont
aussi désormais à l'étude pour modifier les
cellules ou les récepteurs du virus, a-t-elle ex-
pliqué.

Mais peut-on pour autant envisager une
guérison totale des patients infectés par le
VIH?

"Cela signifierait qu'il n'y a plus du tout
de cellules infectées dans le corps, et cela pa-
raît peu probable", a répondu Jennifer Gor-
wood, en post-doctorat à l'Institut
Karolinska à Stockholm, en Suède.

Le problème du VIH, c'est qu'il s'insère
sous forme dormante, latente, dans les cel-
lules, "et qu'il peut être réactivé, par exemple
quand on arrête les traitements", a-t-elle
poursuivi.

Il semble donc plus réaliste d'espérer à
terme "une rémission" du VIH qui signifie-
rait que, même en restant dans le corps d'un
malade, il ne s'exprime plus.

"Au départ, on pensait qu'il fallait éradi-
quer le virus à 100%, on commence à com-
prendre qu'il peut suffire d'introduire des
barrières" pour le contrôler, en rendant les
cellules résistantes ou en stimulant le système
immunitaire, a souligné Michaela Müller-
Trutwin. 

Un objectif  atteignable, mais qui pourrait
prendre encore des décennies.

n
11

Un accord est la rencontre 
de deux arrière-pensées   

Paul Valery

Les sots parlent beaucoup 
du passé, les sages du présent 

et les fous de l’avenir
Marquise du Deffand

C’est un malheur qu’il y a trop peu 
d’intervalle entre le temps où l’on est trop

jeune et celui où l’on est trop vieux
Montesquieu

Etre homme, c’est précisément 
être responsable, c’est connaître la honte 

en face d’une misère.
H. Saint-Exupéry

Blagues
Quel est l’endroit préféré d’un
géologue pour un rendez-vous

amoureux?
Un concert de roc.

++++++++++++

Quel type de musique 
les ballons détestent-ils 

écouter?
Pop!

+++++++++++++++

Pourquoi Dark Vador a-t-il
éteint toutes les lumières 

de la pièce?
Parce qu’il est du côté obscur.

++++++++++

Comment appelle-t-on un 
mouton qui n’a pas de pattes?

Un nuage.

++++++++++

Qu’est-ce que la luciole a dit à
sa meilleure amie?

«Tu es si brillante!»

+++++++++++++++



Dans le viseur occidental, 
Moscou se concentre sur l'Est 

Une nouvelle salve occiden-
tale contre Moscou était at-
tendue hier après les
accusations de crimes de

guerre contre la Russie en Ukraine, où
une offensive russe majeure est atten-
due dans l'est du pays, désormais cible
prioritaire du Kremlin.

Après plusieurs trains de mesures
en réponse à l'invasion de l'Ukraine par
Moscou, les Etats-Unis devaient adop-
ter, en coordination avec l'Union euro-
péenne et le G7, de nouvelles sanctions
contre la Russie visant notamment à in-
terdire "tout nouvel investissement"
dans ce pays, selon une source proche
du dossier.

Ces mesures punitives incluront en
outre "des sanctions renforcées contre
les institutions financières et entreprises
publiques en Russie, et des sanctions
contre des responsables gouvernemen-
taux russes et leurs proches".

La situation en Ukraine sera égale-
ment au menu de la réunion à Bruxelles
des ministres des Affaires étrangères
des pays de l'Otan, qui doivent notam-
ment discuter avec leur homologue
ukrainien Dmytro Kouleba des besoins
des forces ukrainiennes.

"Je ne veux pas donner de détails,
mais la fourniture d'armes anti-chars et
de systèmes de défense anti-aériens est
examinée", a indiqué le secrétaire géné-
ral de l'Alliance Jens Stoltenberg.

L'Otan n'intervient militairement
que pour défendre ses membres
lorsque l'un d'eux est attaqué ou sous
mandat de l'ONU. L'Ukraine n'en est
pas membre, et c'est notamment une
éventuelle adhésion que le président
russe Vladimir Poutine a mis en avant
pour justifier l'invasion de cette an-
cienne république soviétique. Mais rien

n'empêche les trente pays de l'Alliance
de lui apporter une aide.

Ces nouvelles démarches contre
Moscou interviennent au lendemain
d'un nouvel appel passionné du prési-
dent ukrainien Volodymyr Zelensky,
qui a exhorté lors d'une réunion du
Conseil de sécurité l'ONU à agir "im-
médiatement" contre la Russie au re-
gard de ses "crimes de guerre" commis
selon lui en Ukraine.

Le président ukrainien a notam-
ment fait projeter devant les diplomates
des images dramatiques montrant de
nombreux cadavres, selon Kiev des vic-
times civiles d'exactions, filmées dans
des localités récemment évacuées par
l'armée russe, qui effectue un regroupe-
ment vers les zones de l'Est du pays.

Le pape François a fustigé mercredi
"une cruauté toujours plus horrible (y
compris) contre les civils, des femmes
et des enfants".

Les autorités ukrainiennes affir-
ment de leur côté que Boutcha "n'est
pas le pire", redoutant la découverte
d'autres massacres.

Moscou rejette toute accusation
d'exactions, accusant les autorités ukrai-
niennes de préparer des "mises en
scène" de civils tués dans plusieurs villes
pour faire condamner le Kremlin.

Mais les découvertes de victimes,
notamment dans la localité de Boutcha,
près de Kiev, ont créé une onde de choc
et conduit l'Union européenne et
Washington à intensifier leur pression
économique et diplomatique sur Mos-
cou, déjà visé par un épais mille-feuilles
de sanctions décidées à travers le
monde.

Sur le terrain, la nouvelle stratégie
de Moscou consistant à concentrer les
efforts sur le Donbass, région en partie

tenue depuis 2014 par des séparatistes
prorusses, continue à se mettre en place.

"Les troupes russes (...) vont se
réarmer, recevoir des renforts en effec-
tifs, car elles ont subi beaucoup de
pertes, et se réapprovisionner pour lan-
cer une nouvelle offensive très concen-
trée dans la région du Donbass", a
averti mardi M. Stoltenberg, évoquant
"une phase cruciale de la guerre".

Le gouverneur de la région de Lou-
gansk, Serguiï Gaïdaï, a appelé les habi-
tants à quitter la région: "Evacuez tant
que c'est sûr (...) Tant qu'il y a des bus
et trains, profitez de cette possibilité.
Hier les Russes ont endommagé les
communications ferroviaires dans la ré-
gion de Donetsk. Les réparations ont
duré plusieurs heures, des trains ont été
retardés (...) c'est encore un signal du
danger. Mettez-vous et vos proches en
sécurité".

Le long d'une route reliant la ville
d'Izioum, récemment prise par les
forces russes, aux villes jumelles de Slo-
viansk et Kramatorsk, capitale du Don-
bass contrôlé par Kiev, les forces
ukrainiennes se préparent, ont constaté
des journalistes de l'AFP.

Tranchées creusées au bulldozer,
pièces d'artillerie et autres engins blindés
plus ou moins enterrés parsèment les
environs. La forêt, où fleurissent de
doux parterres de clochettes mauves
annonciatrices du printemps, est truffée
d'abris et autres matériels camouflés
promettant de bien plus sinistres
averses de feu.

La route fortifiée est encombrée
d'obstacles antichars. Alors que l'hiver
est terminé, et que la terre noire dé-
trempée limite la progression des chars
dans les cultures voisines, il faut tenir
l'asphalte.

"Les Russes s'activent, nous savons
qu'ils se préparent à attaquer", explique
un officier supérieur, évoquant une
multiplication des vols d'hélicoptères
russes au-dessus du front.

"Nous sommes prêts. (...) Nous
leur avons préparé quelques surprises",
commente ce robuste vétéran de la
guerre de 2014, blessé deux fois, qui a
"failli perdre sa jambe droite" et marche
désormais comme un gaillard.

Krasnopillia, avec ses maisons
campagnardes à enclos et fenêtres à tra-
verses de bois, est truffé de militaires,
membres de la 95e Brigade aéromobile,
une unité d'élite avec l'aigle en emblème.
Craignent-ils l'ouragan russe à venir?
"Vous connaissez l'histoire de David et
Goliath...", répond l'officier.

Plus loin, c'est la logistique ukrai-
nienne qui est également visée, comme
ce dépôt de pétrole à Novomoskovsk,
proche de Dnipro, bombardé et détruit
par l'armée russe dans la nuit de mardi
à mercredi, sans faire de victimes, selon
les autorités locales.

Le ministère russe de la défense a
de son côté indiqué que les forces

russes ont détruit avec des missiles cinq
dépôts de carburants à Novomoskovsk,
Radekhov, Kazatine, Prossianaïa et My-
kolaïv. Ces dépôts fournissaient les
forces ukrainiennes dans les régions de
Kharkiv et Mykolaïv, ainsi que dans le
Donbass.

Pendant la nuit de mardi à mer-
credi, les frappes aériennes russes ont
visé 24 sites militaires ukrainiens, parmi
lesquels cinq dépôts de matériel tech-
nique, selon un communiqué du minis-
tère.

Les forces russes cherchent égale-
ment toujours à consolider leurs posi-
tions sur la bande côtière le long de la
mer d'Azov, dans le sud de l'Ukraine,
pour relier les régions du Donbass à la
péninsule de Crimée, annexée par Mos-
cou en 2014.

Les combats se concentrent no-
tamment sur la grande ville portuaire de
Marioupol, dont le maire qualifiait
mardi à l'AFP la situation comme ayant
"dépassé le stade de la catastrophe hu-
manitaire".

L'armée russe a affirmé mardi avoir
abattu deux hélicoptères ukrainiens
cherchant à évacuer des chefs d'un ba-
taillon nationaliste défendant le port as-
siégé, appelant une nouvelle fois les
défenseurs à déposer les armes.

Quelque 120.000 habitants sont
toujours coincés sur place, selon le
maire, et les évacués, après un éprou-
vant périple de 200 kilomètres, se re-
trouvent dans des centres d'accueil à
Zaporojie.

Angela Berg, une énergique femme
de 55 ans aux cheveux courts, a tout
laissé dans l'enfer de Marioupol, y com-
pris sa mère, trop âgée pour entrepren-
dre ce périple.

"Un homme armé d'une mitrail-
lette nous a forcés à nous coucher au
sol devant notre immeuble de 12 étages,
sur des bouts de verre brisé. Puis ils ont
commencé à tirer dessus avec des chars,
l'immeuble a pris feu. Et l'homme à la
mitraillette tirait sur les gens qui ten-
taient de sortir", raconte-t-elle à l'AFP.

"Ils ne nous ont rien laissé récupé-
rer jusqu'à ce que tout ait brûlé, ni af-
faires, ni documents". Et sa voix se brise
à l'évocation de sa mère et de sa belle-
soeur invalide qu'elle a dû abandonner
pour sauver le reste de sa famille, dont
sa petite-fille de 3 mois, malade: "C'est
la plus pénible décision que j'aie jamais
prise. J'ai dû choisir entre ma mère et
mes petits-enfants".

La Russie annonce avoir réglé 
en roubles une dette en dollars

Le ministère des Finances russe a annoncé mercredi avoir réglé
en roubles une dette en dollars à la suite du refus d'une banque
étrangère d'effectuer le paiement en dollars, ce qui l'expose à un
risque de défaut.

"Une banque étrangère a refusé d'exécuter des instructions" de
paiement d'un montant de 649,2 millions de dollars dû le 4 avril, in-
dique le ministère dans un communiqué, affirmant donc avoir donc
été "contraint de faire appel à une institution financière russe pour
faire les versements nécessaires (...) dans la devise de la Fédération
de Russie".
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Les autorités tunisiennes
ont annoncé mercredi
avoir convoqué l'am-
bassadeur de Turquie à

Tunis pour protester contre ce
qu'elles considèrent comme une
"ingérence" turque après des
propos du président Recep
Tayyip Erdogan critiquant la dis-
solution du Parlement tunisien.

Le président tunisien Kais
Saied a annoncé le 30 mars la
dissolution du Parlement huit
mois après l'avoir suspendu
pour s'arroger les pleins pou-
voirs en juillet 2021, faisant va-
ciller l'expérience démocratique
dans le pays berceau du Prin-
temps arabe.

L'Assemblée était dominée
par Ennahdha, un parti islamo-
conservateur proche de celui au
pouvoir en Turquie et dont M.
Erdogan est issu.

Dans des déclarations lundi,
M. Erdogan avait qualifié la dis-
solution du Parlement tunisien
de "coup à la volonté du peuple
tunisien" et de "tache sur la dé-
mocratie".

Ces propos ont manifeste-
ment suscité l'ire du président
tunisien, dont Ennahdha est la
bête noire, qui a souligné en re-
cevant mardi son chef  de la di-
plomatie Othman Jerandi son
"refus de toute ingérence sous
quelque forme que ce soit" dans
les affaires tunisiennes, selon un
communiqué de la présidence

qui n'a pas fait directement réfé-
rence aux déclarations de M. Er-
dogan.

Mardi soir, le ministère tuni-
sien des Affaires étrangères a
publié un communiqué dans le-
quel il a exprimé son "étonne-
ment" face aux déclarations de
M. Erdogan, les qualifiant d'"in-

gérence inacceptable dans les af-
faires intérieures" de la Tunisie.

Dans un deuxième commu-
niqué diffusé tôt mercredi, la di-
plomatie tunisienne a indiqué
que M. Jerandi s'était entretenu
mardi au téléphone avec son ho-
mologue turc Mevlüt Cavusoglu
et que l'ambassadeur turc à

Tunis avait été convoqué au
siège du ministère des Affaires
étrangères en signe de protesta-
tion après les déclarations de M.
Erdogan.

La proximité d'Ennahdha
avec la Turquie d'Erdogan ali-
mente une controverse depuis
plusieurs années en Tunisie, un

pays qui se targue d'une forte
tradition laïque.

Washington et Paris ont ex-
primé leur "préoccupation"
après la décision du président
Saied de dissoudre le Parlement,
sans susciter à ce stade le moin-
dre commentaire des autorités
tunisiennes.

La Tunisie dénonce une “ingérence” de
la Turquie après des propos d'Erdogan

Expulsions, exécutions,
viols: forces de sécurité et
milices se sont livrées à un

"nettoyage ethnique" et à des
exactions s'apparentant à des
"crimes de guerre" et à des
"crimes contre l'humanité" dans la
région éthiopienne en guerre du
Tigré, affirment deux ONG.

Dans un rapport commun pu-
blié mercredi, Amnesty Interna-
tional et Human Rights Watch
(HRW) affirment que les civils ti-
gréens ont été la cible d'"une cam-
pagne implacable de nettoyage
ethnique" dans la partie occiden-
tale du Tigré, région du nord de
l'Ethiopie où un conflit a éclaté
entre rebelles tigréens et troupes
pro-gouvernementales en novem-
bre 2020.

Durant les mois qui ont suivi,
plusieurs centaines de milliers
d'habitants ont été expulsés du
Tigré occidental dans des camions
et des bus ou ont fui les persécu-
tions - viols, meurtres, pillages,
privation d'aide humanitaire - me-

nées par les forces de sécurité ré-
gionales et l'administration locale.

"Ces attaques généralisées et
systématiques contre la popula-
tion civile tigréenne constituent
des crimes contre l'humanité, ainsi
que des crimes de guerre", décla-
rent Amnesty et HRW dans leur
rapport intitulé "Nous vous effa-
cerons de cette terre".

Cette campagne s'est déroulée
"avec l'assentiment et la possible
participation des forces fédérales
éthiopiennes", soulignent-elles,
dénonçant l'inaction du gouverne-
ment d'Addis-Abeba.

La guerre a éclaté il y a 17
mois au Tigré, après que le Pre-
mier ministre Abiy Ahmed a en-
voyé des troupes destituer les
autorités issues du Front de libé-
ration du peuple du Tigré (TPLF),
le parti dirigeant la région qui
contestait son pouvoir et qu'Ad-
dis-Abeba accusait d'avoir orches-
tré des attaques contre des bases
de l'armée.

Les forces fédérales et celles

de la région voisine de l'Amhara
se sont emparées du Tigré occi-
dental, qui a été placé sous l'auto-
rité d'une nouvelle administration.

Cette vaste zone fertile, située
entre la rivière Tekezé et la fron-
tière soudanaise, est contestée de-
puis des décennies par Amhara et
Tigréens, deux des plus impor-
tants groupes ethniques d'Ethio-
pie.

Dès mars 2021, les Etats-Unis
avaient dénoncé des "actes de net-
toyage ethnique" menés par les
forces amhara au Tigré occidental.
Les autorités amhara avaient qua-
lifié ces accusations de "propa-
gande".

"Les forces de sécurité am-
hara, des milices et les autorités
nouvellement nommées mènent
depuis fin 2020 une campagne
coordonnée de persécutions fon-
dées sur l'origine ethnique", écri-
vent Amnesty et HRW, qui ont
interrogé plus de 400 victimes et
témoins.

Les ONG ont notamment do-

cumenté l'exécution sommaire
d'une soixantaine d'hommes près
de la rivière Tekezé, ainsi que l'es-
clavage sexuel et des viols collec-
tifs sur des femmes tigréennes.

L'une d'entre elles a raconté
que, pendant que plusieurs
hommes la violaient, un milicien
lui a lancé: "Vous, les Tigréens, de-
vriez disparaître du territoire se
trouvant à l'ouest. Vous êtes le
diable, nous purifions votre sang."

Les autorités locales ont inter-
dit l'utilisation de la langue ti-
gréenne, placardé des affiches
ordonnant aux Tigréens de partir
et leur ont refusé l'accès aux terres
agricoles et à l'aide humanitaire.

Des milliers de personnes ont
également été emprisonnées dans
des camps. "Certains détenus sont
morts des suites de tortures, faute
de soins médicaux ou à cause du
manque d'eau et de nourriture;
d'autres ont été tués par les gar-
diens", indique le rapport.

Amnesty et HRW accusent le
gouvernement fédéral de couvrir

ces abus en restreignant l'accès au
Tigré.

"Les autorités éthiopiennes
contestent inébranlablement l'am-
pleur choquante des crimes com-
mis et s'abstiennent
honteusement d'agir pour y met-
tre un terme", estime Kenneth
Roth, directeur exécutif  de HRW.

L'armée de l'Erythrée, pays
frontalier du Tigré au nord et allié
aux forces fédérales éthiopiennes,
a également participé aux pillages
des récoltes et du bétail et à l'ex-
pulsion des Tigréens, ajoutent les
ONG.

Le conflit, qui s'est un temps
propagé au-delà du Tigré, a fait
des milliers de morts, plongé dans
la faim des millions de personnes
et les deux camps ont été accusés
d'atrocités.

Addis Abeba a déclaré le 24
mars une "trêve humanitaire", ac-
ceptée par les rebelles à condition
que l'aide humanitaire parvienne
au Tigré. Un premier convoi ter-
restre a atteint la région vendredi.

Le Tigré théâtre de “nettoyage ethnique” et “crimes de guerre”



ELECTRO HAJIJI
S.A.R.L.A.U

SOCIETE 
A  RESPONSABILITE

LIMITEEASSOCIE
UNIQUE, AU CAPITAL

DE 10 000.00 DH
SIEGE SOCIAL : 

COMPLEXE ERAC BD
MED 6 IMM D1, N°8

LA GIRONDE- 
CASABLANCA   

RC : 264939  
AVIS DE LIQUIDATION

Aux termes de la décision
extraordinaire des asso-
ciées de la société, datée le
02/03/2022, elle a été déci-
dée ce qui suit : Approba-
tion du compte de
liquidation de la société
ELECTRO HAJIJI.
- Clôture de la liquidation

avec Quitus au liquidateur. 
Le dépôt légal a été effectué
au tribunal de commerce
Casablanca en date du
24/03/2022 sous le numéro
818975.

N° 2626/PA_____________
MAINLAB SARL

Au Capital de 100.000,00
Dirhams

RC N° : 368353
I. Aux termes du Procès
Verbal de l'A.G.E en date
du 16 MARS 2022, les As-
sociés de la Société déci-
dent :
- D’approuver la réparti-
tion des parts détenues par
la défunte Mme. FAQ-
HAOUI RKIA entre ses hé-
ritiers ;
- Cession des parts sociales;
- La nomination en qualité
de gérant associe pour une
durée illimitée Mr. KHA-
LID RABII (C.I.N
BJ238028).
Désormais, La société est

gérée par Mr. KHALID
RABII
- La nomination de Mr.
KHALID RABII le tuteur
des enfants mineurs :
KHALID MOHAMMED
RAYANE ET KHALID
RABAB
- De refondre et d’approu-
ver les nouveaux statuts de
la Société.
- Pouvoirs à donner ;
II. Le dépôt légal a été ef-
fectué au greffe du tribunal
de commerce de Casa-
blanca le 01/04/2022 sous
le N°819976.

N° 2627/PA_____________
GROUPE OSLUNA SARL 

CESSION DE PART
RC N°368605

I-Selon l’assemblée géné-
rale extraordinaire en date
du 12/01/2022 De La So-
ciété   « GROUPE OS-
LUNA SARL », et selon les
clauses mentionnées sur les
statuts il a été   Décidé :
-La Cession de  Six mille (

6000 ) parts sociales par
Mme. FERREIRA REIS AU-
GUSTA MARIA, d’une va-
leur nominale de Cent
dirhams chacune à Mr. RA-
BANI SALAH.
-La Cession de  trois mille
cinq cent ( 3500 ) parts so-
ciales par Mme. FERREIRA
REIS AUGUSTA MARIA,
d’une valeur nominale de
Cent dirhams chacune à
Mr. ABDEL-OUAHED
MAANAOUI.
-La Cession de  deux mille
( 2000 ) parts sociales par
Mr. DE OLIVEIRA REIS
JOSE OSVALDO d’une va-
leur nominale de Cent di-
rhams chacune à Mr.
HERAOULOU ABDEL-
LAH.

- La Démission de Mr AB-
DELLAH HERAOULOU,
en tant qu’ancien cogérant
associé et la nomination de
Mr. SALAH RABANI, en
tant que gérant unique de
la société  « GROUPE OS-
LUNA SARL »

La société sera valable-
ment engagée par la signa-
ture sociale conjointe
séparés à savoir :
- signature sociale conjointe
de Mr. SALAH RABANI et
Mr ABDELLAH HE-
RAOULOU en cas d’ab-
sence de Mr.
ABDEL-OUAHED MAA-
NAOUI.
- signature sociale conjointe
de Mr. SALAH RABANI et
Mr. ABDEL-OUAHED
MAANAOUI en cas d’ab-
sence de Mr ABDELLAH
HERAOULOU.
II- Le dépôt légal de modi-
fication, a été effectué au
secrétariat–greffe  du tribu-
nal de Commerce de CA-
SABLANCA ; le
04/04/2022, sous le N°
820018.
III- Le déclaration de mo-

dification, a été effectuée
au niveau du registre du
tribunal de commerce     de
CASABLANCA ;   Le
04/04/2022, sous le N°
12386.

N° 2628/PA_____________
Avis de constitution 

Par acte SSP, il a été établi
les statuts d’une société à
responsabilité limitée a as-
socié unique ayant les ca-
ractéristiques suivantes :
Dénomination : STE
STORE ELHAJJAM SARL
(AU)
Objet :
• FABRICATION DE
TENTE BACHES VOILES
A BATEAUX VENDANT
EN DETAIL
• FABRICATION D’OB-
JETS EN FER FORGE
• NEGOCIANT.
Gérance : 
1- Mr. IRAOUI NEZHA Né
07/12/199  le CNI N°
MC292225 demeurant  à 17
RUE OUJDA SIDI BEN-
NOUR SIDI BENNOUR
AL HOCEIMA.
Capital : 100.000,00 DH
Capital Social
Mr. ELHAJJAM MAH-
FOUD … .1000 PARTS.
Soit au total mille PARTS
1000 parts  
Durée : 
La durée de la société est

fixée à QUATRE VINGT
DIXNEUF (99) années, à
compter de son immatricu-
lation au registre de com-
merce sauf les cas de
dissolution anticipée ou de
prorogation par  décision
extraordinaire des associés.
Siège Social: CHATARI
COMMUNE AIT YOUS-
SEF OU ALI  Al Hoceima.
Le dépôt a été effectué au

greffe du tribunal de pre-
mière instance d’Al-Ho-
ceima, l’immatriculation au
RC a été faite le
30/03/2022 sous le  n°278.

N° 2629/PA_____________
CONSTITUTION

I - Aux termes d’un acte
sous signatures privées en
date du 03-03-2022, 
Il a été établi les statuts
d’une société à responsabi-
lité limitée ayant les carac-
téristiques sont les
suivantes :
1- ASSOCIE GERANT :
GOUCHE ABDELMAJID
2- DENOMINATION : Ste

«  GOUCHE EXPRESSE »
SARL AU
3- OBJET : La société a pour
objet :
- TRANSPORT DE MAR-
CHANDISES POUR LE
COMPTE D’AUTRUI

- TRANSPORT DE BA-
GAGES NON ACCOM-
PAGNES POUR LE
COMPTE D’AUTRUI 

- MARCHAND OU IN-
TERMEDIAIRE EFFEC-
TUANT IMPORTATION 
ET EXPORTATION
4-SIEGE SOCIALE : MA-
GASIN N° 01 HAY CHOU-
HADA N° 192 TAOURIRT
5-DUREE : 99 Années à
dater du jour de la Consti-
tution.
6-ANNEE SOCIALE :
Commence du 1er Janvier
et finit le  31 Décembre de
chaque année.
7-CAPITAL SOCIALE : 100
000,00 (Cent Mille) di-
rhams divisé en 1000
(Mille) parts    sociales de
100,00 DH chacune, attri-
buées en rémunération
d’apports en numéraire en
totalité
à Mer : GOUCHE ABDEL-
MAJID 1000 Parts 
8-COGERANCE : Mer
GOUCHE ABDELMAJID
ont désignés des cogérants.
II-Le dépôt légal a été effec-
tué au greffe du Tribunal
de 1er Instance de Taourirt
sous le numéro : 1481
POUR EXTRAIT ET MEN-
TION
LE GERANT

N° 2630/PA_____________
ENTREPRENDRE 

BUSINESS CENTER
EFRIKA E-MARCHE

PANAFRICAIN “S.A.R.L
AU”   

Constitution 
Aux termes d’un acte SSP

en date à Casablanca du
17/03/2022. Il a été  Etabli
les statuts d’une S.A.R.L
AU dont les caractéris-
tiques sont les suivantes :

DENOMINATION:
EFRIKA E-MARCHE PA-
NAFRICAIN “S.A.R.L AU”
OBJET  : IMPORT EXPORT
LE SIEGE      : CASA-
BLANCA, 55 BD ZERK-
TOUNI ESPACE
ZERKTOUNI 1ER ETG
APPT N°3 Q.H.                       
CAPITAL SOCIAL :
10.000,00 DHS, divisé en
100 parts de 100 DHS cha-
cune:
- SOCIETE EFRIKA MALL
I N T E R N AT I O N A L …
100,00 Parts 
Soit un total de   100,00
Parts                                                                                                   
GERANCE   : La société est
gérée par Mme ANZIAN
ALICE EBY  
ANNEE SOCIALE : Du 1er
janvier au 31 décembre de
chaque année.
Le dépôt légal et l’immatri-
culation ont été effectués
au greffe du tribunal de
commerce de Casablanca le
05/04/2022 sous le numéro
820125.
RC N°539013.
Pour extrait et mention

N° 2631/PA_____________
AENTREPRENDRE 
BUSINESS CENTER
NAVITAS FINANCE

CONSULTING “S.A.R.L
AU”              

Constitution 
Aux termes d’un acte SSP

en date à Casablanca du
23/03/2022. Il a été  Etabli
les statuts d’une S.A.R.L
AU dont les caractéris-

tiques sont les suivantes :
DENOMINATION: NAVI-
TAS FINANCE CONSUL-
TING “S.A.R.L AU”
OBJET : CONSEIL DE GES-
TION
LE SIEGE   : CASA-
BLANCA, 55 BD ZERK-
TOUNI ESPACE
ZERKTOUNI 1ER ETG
APPT N°3 Q.H.                  
CAPITAL SOCIAL :
100.000,00 DHS, divisé en
1000 parts de 100 DHS cha-
cune:
- Mr MOULAY OMAR FI-
LALI IDRISSI…… 1000,00
Parts 
Soit un total de   1000,00
Parts                                                                                                   
GERANCE   : La société est
gérée par Mr MOULAY
OMAR FILALI IDRISSI    
ANNEE SOCIALE : Du 1er
janvier au 31 décembre de
chaque année.
Le dépôt légal et l’immatri-
culation ont été effectués
au greffe du tribunal de
commerce de Casablanca le
05/04/2022 sous le numéro
820124.
RC N°539011.
Pour extrait et mention

N° 2632/PA_____________
« Dar Namir sarl-au »

Constitution de société
à responsabilité limitée 

à associé unique
Aux termes d'un acte sous
seing privé à Fès, en date
du 09 janvier 2019, il a été
formé une société à respon-
sabilité limitée à associé
unique dont les caractéris-
tiques suivantes :
1. Frome juridique : Société
à responsabilité limitée à
associé unique
2. Dénomination : « Dar
Namir sarl-au »
3. Objet : La Société a pour
objet principal l’enseigne-
ment de l’art de la cuisine
et toutes missions et ser-
vices se rapportant à la
conception cuisinière tradi-
tionnelle et moderne. Et
toutes opérations de
quelque nature que ce soit
se rapportant à l’objet pré-
cité, notamment la publi-
cité par tous moyens
(affichage, journaux, maga-
sine, …)
4. Siège social : 24, Derb
Chikh El Fouki, Makhfia,
Médina, Fès
5. Exercice social : du 1ier
janvier au 31 décembre de
chaque année, à l’exception
de 1ier exercice qui com-
mence à la date d’inscrip-
tion au registre de
commerce.
6. Durée: 99 ans à dater de
l’immatriculation.
7. Capital social :
Le capital social s'élève à 10
000 Dh. Il est divisé en 100
parts sociales de 100 Di-
rhams chacune, souscrites
en totalité, libérées intégra-
lement en numéraire et at-
tribuées à l’associée unique
Mme Tara Lorraine STE-
VENS.
8. Est désignée gérante
Mme Tara Lorraine STE-
VENS, titulaire du passe-
port d’Angleterre -
Royaume-Uni, n°
526153612, pour une durée
illimitée,
L’immatriculation a été ef-
fectuée auprès du greffe du
tribunal de commerce de
Fès, le 07/02/2019 sous le
n° 58.179
Pour extrait et mention

N° 2633/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’intérieur
province de Taza

cercle de Taza
caïdat de Zrarda

commune de Zrarda 
AVIS D’APPEL 

D’OFFRE OUVERT 
SUR OFFRE DE PRIX

N° 02/2022/cz
Le vendredi 29 Avril 2022

à10H00 , il sera procédé,
dans le bureau de Mr le
Président de la Commune
de Zrarda - Province de
Taza-, à l’ouverture des
plis relatifs à l’appel d’of-
fre ouvert sur offre de prix
pour :  BRANCHEMENT
AU RESEAU  ELEC-
TRIQUE  DE LA STATION
DE POMPAGE AU
DOUAR ECHAARA  RE-
LATIF AUX TRAVAUX
D’ALIMENTATION EN
EAU POTABLE DE QUA-
TRE  DOUARS RELE-
VANT DE LA COMMUNE
ZRARDA  
Le dossier de ‘appel d’of-
fre peut être retiré du ser-
vice technique de la
Commune de Zrarda, Pro-
vince de Taza,  il peut éga-
lement être téléchargé à
partir du portail des mar-
chés de l’Etat (www.mar-
chespublics.gov.ma).
Le cout estimatif de l’ad-
ministration , pour l’exé-
cution des travaux à
réaliser est de six cent qua-
tre vingt six mille sept cent
vingt neuf  dirhams et 50
cts  (686729.50 dhs)
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme
de : 10 000.00 Dirhams (dix
mille dirhams, 00 ctms)
Le contenu ainsi que la
présentation  des dossiers
des concurrents doivent
être conformes aux dispo-
sitions des articles 27,29  et
30 du décret 2-12-349 (20
mars 2013)  relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent :
- soit  déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau d’ordre de la
Commune de Zrarda 
- soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception au bureau
précité ;
- soit les remettre au prési-
dent du jury de l’appel
d’offre  au début de la
séance et avant  l’ouver-
ture des plis.
- déposés, par courrier
électronique , au nom du
président de la Commune
de Zrarda
-  Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 09 du Règle-
ment de Consultation.

N° 2634/PA_____________
ROYAUME DU MAROC
OFFICE NATIONALE DE

L'ELECTRICITE ET DE
L'EAU POTABLE (ONEE)

BRANCHE EAU
Direction 

Approvisionnement
et Marchés

Avis d'Appel d'offres 
Ouvert N° : 13/DAM/

S/2022 à lot unique
Séance Publique       

La Direction Approvi-
sionnement et Marchés de
l'ONEE-Branche Eau, sise
à Rabat lance le présent
appel d'offres qui
concerne : Réalisation du
projet « Cost-Killing »
pour la réduction et l’op-
timisation des charges
fonctionnement, d’exploi-
tation et des dépenses
d’investissement au ni-

veau de l’ONEE. « Projet
Tarchide »
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règle-
ment de la consultation.
L'estimation du coût des
prestations s'élève à :
3.600.000,00 DH TTC.
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à :
36.000,00 MAD
Une réunion d’informa-
tion fortement recomman-
dée est prévue le
20/04/2022 à 11:00 (heure
locale) au lieu suivant : Di-
rection Contrôle de Ges-
tion et du Système
d’information de l’ONEE
Branche Eau - Avenue Mo-
hamed Belhassan El Ouaz-
zani - Rabat
Le dossier d'appel d'offres
est téléchargeable sur le
portail marocain des mar-
chés publics à l'adresse :
https://www.marchespu-
blics.gov.ma/. 
Le dossier de consultation
peut être retiré à l'adresse
suivante : Bureau des mar-
chés (DAM), Immeuble G,
Avenue Mohamed Belhas-
san El Ouazzani - Rabat -
Maroc,
Tel : (+212) 0537 66 73 05
/06, Fax : (+212) 0537 66 75
13 
Le dossier d'appel d'offres
est remis gratuitement aux
candidats. 
Les plis des concurrents,
établis et présentés confor-
mément aux prescriptions
du règlement de la consul-
tation, doivent être :
- Soit déposé contre récé-
pissé au Bureau des mar-
chés (DAM) à l'adresse :
Immeuble G avant la date
et l'heure fixées pour la
séance d'ouverture des
plis.
- Soit envoyé par courrier
recommandé avec accusé
de réception au Bureau
des marchés (DAM) à
l'adresse : Immeuble G
avant la date et l'heure
fixées pour la séance d'ou-
verture des plis.
- Soit remis au président
de la commission d'appel
d'offres en début de la
séance publique d'ouver-
ture des plis.
L'ouverture publique des
plis aura lieu le Mardi 10
Mai 2022 à 09:00 (heure lo-
cale) à la Salle d'ouverture
de l'Immeuble G à
l'adresse : Avenue Moha-
med Belhassan El Ouaz-
zani - Rabat. 
L'ouverture des enve-
loppes sera faite en deux
temps.
Pour toute demande
d'éclaircissement, rensei-
gnement ou réclamation
concernant le présent
appel d'offres ou les docu-
ments y afférents, prière
de contacter l'entité
d'achat Division Achats In-
dustriels Spécifiques et de
Support de la Direction
Approvisionnement et
Marchés à l'adresse : Ave-
nue Mohamed Belhassan
El Ouazzani - CP 10220 -
Rabat - Fax : (+212) 05 37
66 72 20.
Le règlement des achats de
l'ONEE et les cahiers géné-
raux sont consultables et
téléchargeables à partir du
site internet des achats de
l'ONEE-Branche Eau à
l’adresse: http://www.
onep.ma (Espace entre-
prise - rubrique Achats)

N° 2635/PC
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Le Wydad de Casa-
blanca affrontera les
Algériens du CR Be-
louizdad pour  une

place dans le dernier carré de
la Ligue des champions
d'Afrique de football, suite au
tirage au sort effectué mardi

au Caire, alors que le Raja af-
frontera Al Ahly d'Egypte.

Un autre derby maghrébin
opposera l’Espérance de

Tunis à l'ES Setif, tandis que
Mamelodi Sundowns croisera
le fer avec Petro Atlético.

Ces matchs se joueront du
15 au 23 avril.

Pour rappel, les Verts
avaient déjà remporté la Ligue
des champions en 1989, 1997
et 1999, tandis que les Rouge
et Blanc se sont adjugé le titre
continental en 1992 et 2017.

Par ailleurs, la Renaissance
sportive de Berkane rencon-
trera Al Masry d'Egypte en
quart de finale de la Coupe de
la Confédération africaine de
football.

Les Berkanis ont atteint ce
tour en terminant premiers de
leur groupe avec 10 points, de-
vant Simba (confrontations di-
rectes en faveur de la RS

Berkane).
Avec 11 buts marqués et 9

encaissés, ils ont bouclé la
phase de poules avec 3 vic-
toires, 1 nul et 2 défaites.

Les rencontres comptant
pour les quarts de finale se dé-
rouleront les 17 et 24 avril.

Dans une déclaration à l'is-
sue du tirage au sort, le coach
tunisien d’Al Masry Mouine
Chaabani a relevé que ce
derby nord-africain sera très
disputé.

« La RSB est une grande
équipe, avec un bon palmarès
dans cette compétition conti-
nentale », a-t-il dit, rappelant
la présence de l'équipe maro-
caine dans les phases finales
lors des dernières éditions de
cette Coupe.

Epreuves algéroise et cairote
pour le Wydad et le Raja en LDC
En C2, la RSB hérite d’Al Masry

La deuxième phase de vente de
billets pour la Coupe du
monde de football au Qatar a

débuté mardi et se terminera le 28
avril, ont annoncé les organisateurs.

"Les personnes dont la demande
de billets a été satisfaite seront infor-
mées de la suite donnée à leur de-
mande par courriel au plus tôt le 31
mai", indique la Fifa dans un commu-
niqué.

Quatre types de billets sont dispo-
nibles: des billets pour un match en
particulier (dans quatre catégories de
prix, dont la dernière est réservée au
résidents du Qatar), des billets réser-
vés aux supporters d'une équipe pour
l'ensemble de la phase de groupes ou
pour un match de la seconde phase
auquel leur équipe est susceptible de
participer, et des billets donnant accès
à quatre matches dans quatre stades

différents.
Pour les spectateurs venus de

l'étranger, les prix des billets indivi-
duels pour le premier tour s'échelon-
nent entre 250 et 800 riyals qatariens
(entre 62 et 200 euros) pour un match.
Pour la finale, il faut compter entre
2200 et 5850 riyals (550 et 1460
euros).

Les tarifs des billets réservés aux
résidents du Qatar courent de 40 à
750 riyals (de 10 à 190 euros) l'unité.

En moyenne, ils sont 30% plus
cher que lors du Mondial précédent
en Russie en 2018.

Compte tenu des faibles distances
entre les huit stades situés dans un
rayon de 50 kilomètres du centre de la
capitale Doha, "pour la première fois,
le public aura la possibilité de deman-
der des billets pour deux matches
ayant lieu le même jour, au début de

la phase de groupes", précise égale-
ment la Fifa.

L'ouverture de cette deuxième
phase de vente fait suite au tirage au
sort du premier tour de la compétition
la semaine passée.

La France championne du monde
a hérité d'un groupe D abordable,
avec la Tunisie, le Danemark et un
barragiste.

Le Brésil (dans le groupe G avec
la Serbie, la Suisse et le Cameroun) et
le Portugal (dans le groupe H avec le
Ghana, l'Uruguay et la Corée du Sud)
ont été moins chanceux.

L'affiche la plus séduisante est Es-
pagne-Allemagne, dans le groupe E,
le 27 novembre.

Sur 32 nations participantes, 29 se
sont qualifiées, les trois dernières au-
ront l'occasion de le faire lors de
matchs de barrage en juin.

Mondial-2022

Ouverture de la deuxième
phase de vente de billets

Grand Prix Hassan II de tennis 

Elimination d’entrée du
Marocain Elliot Benchetrit 
Le tennisman marocain Elliot Benchetrit a été éliminé, mardi à Marra-

kech, au premier tour de la 36è édition du Grand Prix Hassan II de
tennis, un événement sportif  placé sous le Haut Patronage de Sa Ma-

jesté le Roi Mohammed VI.
L’unique représentant du tennis marocain engagé, grâce à une wild-card,

dans le tableau final de cette épreuve comptant pour le circuit ATP, a été
battu par la tête de série n°1 du tournoi, le Canadien Félix Auger-Aliassime,
en deux sets (6-3 et 6-3).

Cette élimination prématurée du jeune tennisman marocain (classé 436è
mondial) est logique vu la performance du joueur canadien, classé n°9 mon-
dial, qui continue de briller et de monter en puissance au niveau mondial.

Elliot Benchetrit a eu le mérite de sortir le meilleur de lui-même durant
ce match, mais face à une grosse raquette de la trempe de Félix Auger-Alias-
sime, la surprise tant escomptée n'a pu prendre forme.

Cette première journée du tableau final a été marquée par l’élimination
prématurée de l’Argentin Federico Delbonis (35è mondial) et de l’Espagnol
Albert Ramos-Vinolas (33è mondial).

Le choc entre le triple vainqueur de ce Grand Prix, l’Espagnol Pablo An-
dújar et le Britannique Daniel Evans (26è mondial) a tourné en faveur de
l’Espagnol (6-4, 6-2). 

Le Tunisien Malek Jaziri, qui a reçu une wild-card, a réussi de son côté, à
composter son ticket pour le second tour aux dépens du Tchèque Jiri Vesely.

Le Wydad de Casablanca a battu l'Ittifaq sportif  de
Marrakech par 4 buts à 1, mardi soir au Grand Stade de
la ville ocre, en match comptant pour des 16èmes de fi-
nale de la Coupe du Trône de football.

Yahya Jebrane (3,pen), Guy Mbenza (18è), Ayoub El
Amloud (40è) et Juvhel Tsoumou (90+4è) ont scoré pour
les Rouges, alors que les locaux ont réduit l'écart par le
biais d’Abdelmalek Ben-Dellal (14è).

Pour le compte des huitièmes de finale, le WAC af-
frontera Chabab El Mohammedia samedi à 22h00.

Deux autres rencontres au titre des 16èmes de finale,
à savoir Mouloudia d’Oujda/RS Berkane et Jeunesse Kas-
bat Tadla /Raja de Casablanca devaient être disputées hier
à 22h00. 

Les vainqueurs de ces deux rencontres joueront res-
pectivement contre le Difaâ El Jadida et le Raja de Béni
Mellal, pour le compte des huitièmes de finale, dimanche
prochain à 22h00.

Ces rencontres ont été reportées en raison de l'enga-
gement du Wydad et du Raja, en Ligue des champions, et
de la Renaissance de Berkane, en Coupe de la CAF.

Coupe du Trône

Le WAC déroule à Marrakech



Ligue des champions

La bonne
opération 
de Liverpool
et City 
Les clubs anglais prennent

une option: Manchester
City a percé la muraille
de l'Atlético Madrid

grâce à Kevin De Bruyne (1-0) et
Liverpool a fait respecter la hiérar-
chie à Lisbonne contre Benfica (3-
1) en quarts de finale aller de
Ligue des champions, mardi.

Pep Guardiola a réussi sa mis-
sion face au "Cholo" Diego Si-
meone. L'opposition tactique
entre le Catalan et l'Argentin, dia-
métralement opposés dans leur vi-
sion du football, n'a logiquement
pas accouché d'un match fou,
mais la persévérance des "Citi-

zens" a fini par payer.
A peine entré en jeu, Phil

Foden a fait parler son aisance
dans les petits espaces pour servir
De Bruyne, impeccable de préci-
sion pour conclure l'une des rares
occasions franches des Mancu-
niens (70e).

Sur le banc depuis l'heure de
jeu, Antoine Griezmann a observé
ce but avec frustration, après avoir
passé la rencontre à courir der-
rière le ballon, privilégiant les
tâches défensives.

Son compère de l'attaque roji-
blanca, Joao Félix, a lui aussi été
sevré d'opportunités: l'Atlético n'a

frappé que deux fois.
Les "Colchoneros" seront dés-

ormais contraints de se découvrir
le 13 avril à domicile s'ils veulent
éliminer une seconde équipe de
Manchester, après United,
écoeuré en huitième (1-1, 1-2).

Au stade de la Luz de Lis-
bonne, le Français Ibrahima Ko-
naté est passé par toutes les
émotions. La fierté d'une titulari-
sation dans le concurrentiel onze
de départ de Liverpool, l'émotion
d'un premier but en Ligue des
champions... et la frustration pos-
térieure à une grosse bourde dé-
fensive.

Buteur de la tête sur corner
dès l'entame (17e), le défenseur de
22 ans a ensuite coûté un but à
son équipe, en manquant totale-
ment un dégagement, ouvrant la
voie à la réduction du score de
Darwin Nunez (49e).

L'ancien joueur de Leipzig, qui
rêve d'équipe de France, n'a pas
pu cacher sa déception, la tête
entre les mains et le visage collé à
la pelouse.

Cette erreur défensive coû-
tera-t-elle cher aux Reds ? Ces der-
niers gardent tout de même une
avance confortable avant le match
retour, car Sadio Mané s'était

chargé de conclure victorieuse-
ment un contre éclair en première
période (34e), et Luis Diaz a mar-
qué un troisième but important en
toute fin de rencontre (87e).

L'ancien attaquant du FC
Porto, club honni des fans de
Benfica, poursuit sa rapide adap-
tation au système de Jürgen
Klopp, après son arrivée au mois
de janvier.

Liverpool sera toutefois pru-
dent, car Benfica, tombeur de Bar-
celone lors de la phase de groupes,
puis de l'Ajax d'Amsterdam en
huitièmes, a montré en seconde
période qu'il méritait sa place.

Un fair-play financier
moins contraignant
mais plus efficace ?

Conçues en pleine crise du
Covid-19 et destinées à conte-
nir l'envol des coûts salariaux,
les nouvelles règles budgétaires
du football européen seront dé-
voilées jeudi, cruciales pour ar-
bitrer la rivalité sportive des
cadors.

Après plusieurs mois de dis-
cussions, l'UEFA doit adopter
à la mi-journée la refonte de
son fair-play financier (FPF),
un système introduit en 2010
pour freiner l'endettement des
clubs européens, perpétuelle-
ment tentés par la surenchère
financière pour étancher leur
soif  de trophées.

En douze ans, cette limita-
tion du déficit des clubs a
contribué à assainir les
comptes, mais elle a aussi ré-
vélé ses limites: sa rigueur ag-
grave le sort des écuries
fragilisées, alors que la pandé-
mie a coûté environ 7 milliards

d'euros au football européen en
deux saisons, tout en étant aisé-
ment déjouée par les clubs dé-
tenus par des Etats aux fonds
quasi-illimités, Manchester City
et le PSG en tête.

Pour ne pas précipiter une
vague de faillites, l'UEFA a
donc assoupli l'appréciation des
déficits depuis le printemps
2020, puis annoncé une vaste
refonte des règles financières
imposées aux clubs.

Le principal changement est
philosophique: il ne s'agit plus
d'exiger l'équilibre des comptes
mais de limiter les dépenses al-
louées aux salaires, indemnités
de transfert et commissions
d'agent, identifiés depuis long-
temps comme le principal pro-
blème économique du football.

"C'est un signal aux inves-
tisseurs: +Vous pouvez injecter
de l'argent frais, mais il ne fau-
dra pas tout brûler dans le re-
crutement et les salaires",
résume auprès de l'AFP Raf-
faele Poli, responsable de l'Ob-

servatoire du football CIES de
Neuchâtel.

Pour lui, "même les grands
clubs sont victimes de cette in-
flation salariale, tout en la nour-
rissant", et ils pourront brandir
les nouvelles règles "face aux
prétentions excessives" des
joueurs comme de leurs agents.

Concrètement, l'UEFA va
doubler le déficit autorisé sur
trois ans (à 60 millions d'euros)
mais obligera les clubs à limiter
leur masse salariale à 90% de
leurs revenus en 2023-2024,
puis 80% et enfin 70% à partir
de la saison 2025-2026, le
temps que les contrats en cours
arrivent à échéance.

Ce mécanisme est une
forme atténuée de "plafond
salarial" - une règle clé des
franchises américaines de
hockey, football ou de basket,
très délicate à importer pour
l'UEFA: les 55 fédérations
qu'elle chapeaute obéissent à
des règles sociales et compta-
bles variées, et il n'existe pas

de négociation centralisée.
S'ils n'y parviennent pas, les

fautifs subiront des amendes
préétablies selon l'ampleur du
dépassement.

"Les investisseurs gagnent
en prévisibilité: ils peuvent
chiffrer leur budget s'ils choi-
sissent de dépenser au-delà du
plafond salarial", décrypte Raf-
faele Poli.

Cette "taxe de luxe", vantée
dès l'année dernière par le pré-
sident de l'UEFA Aleksander
Ceferin, sera ensuite redistri-
buée parmi les clubs plus ver-
tueux, même si le coup de
pouce attendu s'annonce mo-
deste pour chacun de ces béné-
ficiaires.

Par ailleurs, le projet de
l'UEFA prévoit des interdic-
tions de recruter, limitations de
prêts, rétrogradations d'une
compétition européenne à une
autre et points de pénalité lors
des "mini-championnats" qui
remplaceront les phases de
groupes à partir de 2024.

L'articulation de ces me-
sures avec les sanctions finan-
cières reste néanmoins à
préciser, un sujet clé tant les
sanctions sportives demeurent
la principale menace pour les
nouveaux riches du foot euro-
péen.

UEFA comme ECA l'ont
d'ailleurs martelé: le fair-play fi-
nancier ne devrait guère inflé-
chir la concentration des
trophées.

Les nouvelles règles pour-
raient néanmoins peser sur la
bataille entre cadors historiques
et ogres aux ressources illimi-
tées, d'autant que l'abaissement
progressif  du plafond salarial
permettra à ces derniers, dont
le PSG, de flamber encore deux
saisons.

A l'inverse, des clubs légen-
daires mais financièrement
dans le rouge, comme le FC
Barcelone ou la Juventus Turin,
pourraient voir leurs ambitions
bridées par l'obligation de ré-
duire graduellement leur dette.

L'UEFA réforme son fair-play financier 
en tentant de limiter les salaires

Sport


